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(p. 37) 

 
N° CP-2025-4043 Lyon 3ème - Convention de mise à disposition, à titre gratuit, d'une partie du 

volume 101, situé place Charles Béraudier, à l'Association foncière urbaine 
libre parking place basse (AFUL-PPB) 

(p. 18) 

 
N° CP-2025-4044 Villeurbanne - Développement urbain - Carré de Soie - Autorisation à donner 

à la société Plateau Urbain occupant du site pour déposer plusieurs 
autorisations d'urbanisme 

(p. 17) 

 
N° CP-2025-4045 Grigny-sur-Rhône - Saint-Priest - Délégation de l'instruction de l'autorisation 

préalable de mise en location - Avenants n° 1 aux conventions avec les Villes 
de Saint-Priest et Grigny-sur-Rhône 

(p. 18) 

 
N° CP-2025-4046 Caluire-et-Cuire - Quartier de Montessuy - Acquisition, à titre onéreux pour 

un montant de 1 €, avec dispense de le verser, d'une parcelle de terrain 
située 9 rue Paul Painlevé et appartenant à la Commune de Caluire-et-Cuire 

(p. 18) 

 
N° CP-2025-4047 Jonage - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de trois parcelles de 

terrain nu situées rue Nationale et 2 chemin des Buissonnières 
(p. 18) 

 
N° CP-2025-4048 Irigny - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie de terrain située 

lieudit Le Châtaignier, route de Saint-Genis-Laval 
(p. 19) 

 
N° CP-2025-4049 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

Part-Dieu Ouest place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un 
appartement et un parking formant respectivement les lots de copropriété 
n° 221 et 62 situés 11 boulevard Vivier Merle 

(p. 19) 

 
N° CP-2025-4050 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

Part-Dieu Ouest place Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement 
et d'un garage formant respectivement les lots de copropriété n° 125 et 102, 
situés 15 boulevard Marius Vivier-Merle 

(p. 19) 

 
N° CP-2025-4051 Corbas - Développement économique - Secteur Le Carreau - Cession, à titre 

onéreux, à la société civile immobilière (SCI) Immotec, d'un terrain nu situé 
rue du Dauphiné 

(p. 17) 

 
N° CP-2025-4052 Lyon 6ème - Développement urbain - Division en volumes d'un ensemble 

immobilier - Institution de servitudes - Cession, à titre onéreux, à la société 
civile immobilière (SCI) à capital variable, OFI Invest Patrimoine Immobilier, 
d'un volume bâti situé 144 rue Garibaldi 

(p. 17) 

 
N° CP-2025-4053 Vaulx-en-Velin - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
CDC habitat social, de trois lots de copropriété dans un immeuble situés 
12 chemin des Barques 

(p. 17) 

 
N° CP-2025-4054 Vaulx-en-Velin - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
CDC habitat social, de trois lots de copropriété dans un immeuble situés 
13 chemin des Barques 

(p. 18) 

 
N° CP-2025-4055 Caluire-et-Cuire - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre 

onéreux, par bail emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) 
Grand Lyon habitat, d'un immeuble situé 73 quai Clémenceau 

(p. 17) 

 
N° CP-2025-4056 Genay - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par 

bail emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon 
habitat, d'un immeuble situé 364 montée des Lisières 

(p. 17) 
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N° CP-2025-4057 Craponne - Habitat - Logement social - Préemption avec préfinancement de 
la Commune de Craponne, d'un immeuble situé 122 avenue Pierre 
Dumond - Évolution de l'objet de la préemption 

(p. 17) 

 
N° CP-2025-4058 Lyon 7ème - Plan de valorisation - Autorisation donnée à l'office public de 

l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat de déposer un permis de démolir et 
un permis de construire sur un tènement appartenant à la Métropole situé 
37-43 avenue Debourg 

(p. 17) 

 
N° CP-2025-4059 Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme 

simplifiée (SAS) Coopérative d'habitants bâtisseurs d'avenir (CHABADA) 
auprès du Crédit agricole centre-est - Réhabilitation et extension de 
six logements situés 9 rue Garon Duret 

(p. 15) 

 
 
 
 

Présidence de Bruno Bernard 
Président 

 
Le lundi 17 février 2025 à 09h32, mesdames et messieurs les membres de la Commission permanente, dûment 
convoqués le 31 janvier 2025 en séance par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la Métropole, dans 
la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président. 

Désignation d'un secrétaire de séance 
 
M. le Président : Bonjour à toutes et tous, merci de vous installer. Je vous propose de nommer madame Nathalie 
Dehan pour assumer les fonctions de secrétaire de séance. 
 
(Madame Nathalie Dehan est désignée). 
 
Nous allons vérifier le quorum par un vote au boitier électronique. 
 
(Opération de vote) 
 
Le scrutin est clos. 
 
Présents : M. B. Artigny, M. P. Athanaze, M. B. Badouard, M. F. Bagnon, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, 
M. I.  Benzeghiba, M. B. Bernard, M. P. Blanchard, Mme L. Boffet, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, 
M. J. Camus, Mme S. Chadier, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme C. Crespy, Mme L. Croizier, 
M. J-L.Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme H. Duvivier, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, 
Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H. Geoffroy, M. C. Geourjon, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, 
M. P. Guelpa-Bonaro, Mme S. Hémain, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, M. L. Lassagne, 
M. J-M. Longueval, M. R. Marion, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, 
Mme I. Petiot, Mme M. Picard, Mme M. Picot, Mme C. Pouzergue, M. C. Quiniou, M. J-C. Ray, Mme V. Sarselli, 
M. L. Seguin, Mme N. Sibeud, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vincent.  
 
Absents excusés : Mme F. Asti-Lapperrière (pouvoir à M. M. Grivel), Mme F. Benahmed (pouvoir à 
Mme V. Brunel), Mme C. Brossaud (pouvoir à Mme L. Fréty), M. P. Charmot (pouvoir à Mme V. Sarselli).  
 
Absent non excusé : M. P. Cochet. 
 
(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 
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Dépots de pouvoirs pour absence momentanée 
 

M. Guelpa-Bonaro (pouvoir à Mme Petiot), M. Longueval (pouvoir à M. Van Styvandael), M. Marion (pouvoir à 
M. Badouard) 

 

Communications diverses de 
monsieur le Président 

M. le Président : Hier, Martine David est décédée, c'est une triste nouvelle. Pour ceux qui ne l'avaient pas eue, 
nous lui rendrons un hommage public lors du prochain Conseil et nous ferons pareil, naturellement, pour Éric Bellot, 
Maire de Neuville, décédé il y a une dizaine de jours. 

M. le Président : Nous commençons par les dossiers sur lesquels aucun temps de parole n'a été demandé. 

 

Approbation des procès-verbaux 
des Commissions permanentes des 14 octobre et 18 novembre 2024 

 
M. le Président : Sur les procès-verbaux des Commissions permanentes des 14 octobre et 18 novembre 2024, 
pas d'opposition ?  
 
(Les procès-verbaux sont adoptés à l'unanimité). 

PREMIÈRE PARTIE 
 

Dossiers n'ayant pas fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

 

 
Compte-rendu des déplacements autorisés pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2024 

 

N° CP-2025-3965 - Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er octobre au 31 décembre 2024 - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : Le compte-rendu des déplacements autorisés, dossier n° CP-2025-3965, dont il faut prendre 
acte.  

Pas d'opposition ?  

Acte est donné. 

Rapporteur : M. le Président Bernard. 

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE 

N° CP-2025-3966 - Soutien financier aux entreprises de livraisons par modes actifs sur les derniers kilomètres - 
Participation au programme ColisActiv' - Précisions relatives aux modalités de versement de l'aide financière de la 
Métropole de Lyon - Avenant n° 2 à la convention entre la Métropole et la société SOFUB - Délégation Urbanisme 
et mobilités - Direction Mobilités 

M. le Président : Dossier du Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas, n° CP-2025-3966.  

Pas d'opposition ?  

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 
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N° CP-2025-3968 - Décines-Charpieu - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Gestion des ponts routiers métropolitains 
de franchissement du canal de Jonage situés dans le périmètre de la concession de Cusset - Convention de 
superposition d'affectations du domaine public hydroélectrique concédé avec l'État en présence d'EDF - Délégation 
Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités 

N° CP-2025-3970 - Lyon 4ème - Projet de valorisation du mur de soutènement de la montée des Esses et de mise 
en lumière de l'œuvre de street-art - Approbation de la convention avec la Ville de Lyon pour l'attribution d'une 
subvention d'équipement à la Métropole de Lyon dans le cadre de la réalisation de travaux préalables de 
restauration de l'ouvrage - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et 
Exploitation des Mobilités 

N° CP-2025-3972 - Lyon 2ème - Transfert de propriété, à titre gratuit, entre la Ville de Lyon et la Métropole de Lyon 
du cours Charlemagne dans le domaine public de voirie métropolitain - Délégation Gestion et exploitation de 
l’espace public - Directions Territoriales 

N° CP-2025-3973 - Bron - Approbation du principe de déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une 
emprise située avenue Jean Monnet - Autorisation donnée au futur acquéreur d'engager les formalités nécessaires 
au dépôt des autorisations d'urbanisme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions 
Territoriales 

N° CP-2025-3974 - Lyon 6ème - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'un volume en surplomb 
ayant pour assiette foncière des parcelles et emprises foncières non cadastrées situées cours Lafayette, rue 
Garibaldi et rue Robert - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 
 

M. le Président : Les dossiers du Vice-Président Fabien Bagnon, n° CP-2025-3968, n° CP-2025-3970, 
n° CP-2025-3972 à n° CP-2025-3974.  

Pas d'opposition ?  

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI 

N° CP-2025-3975 - Inventaire des zones d'activités économiques (ZAE) sur le territoire de la Métropole de Lyon - 
Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques 

N° CP-2025-3976 - Convention de partenariat avec l'Union des groupements d'achat public (UGAP) - 
Renouvellement pour une période de quatre ans - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Commande publique 

N° CP-2025-3977 - Approbation et signature d'un contrat de cession de droits entre la société nod-A SiaXperience 
et la Métropole de Lyon pour la libre exploitation de l'outil collaboratif S.I demain - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : Les dossiers de la Vice-Présidente Émeline Baume, n° CP-2025-3975 à n° CP-2025-3977.  

Pas d'opposition ?  

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Baume. 

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE 

N° CP-2025-3978 - Lieux d'accueil enfants-parents (LAEP) - Approbation d'un modèle type de convention à signer 
avec les gestionnaires pour la période 2025 à 2027 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé 
et PMI 

N° CP-2025-3979 - Mise à jour réglementaire du cadre métropolitain de référence des maisons des assistants 
maternels (MAM) et de la charte qualité - Convention cadre et convention de mise en œuvre avec la caisse 
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d'allocation familiale (CAF) du Rhône et la Mutualité sociale agricole (MSA) Ain-Rhône pour la période de 2025 à 
2030 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

M. le Président : Dossiers de la Vice-Présidente Lucie Vacher, n° CP-2025-3978 et n° CP-2025-3979.  

Pas d'opposition ?  

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher. 

N° CP-2025-3980 - Transport d'élèves et étudiants handicapés - Conventionnement avec le Département de la 
Drôme pour la période 2025-2027 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - PA-PH 

N° CP-2025-3981 - Réforme des services autonomie à domicile (SAD) - Résultats de l'appel à manifestation 
d'intérêt (AMI) pour le soutien à la transformation des SAD mixtes - Attribution des subventions et approbation des 
conventions avec les porteurs de projet pour l'année 2025 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction 
Vie à domicile 

N° CP-2025-3982 - Demande de remises gracieuses de dettes au titre de l'allocation personnalisée d'autonomie 
(APA), de la prestation de compensation du handicap (PCH) et de l'allocation compensatrice (AC) - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile 

M. le Président : Dossiers du Vice-Président Pascal Blanchard, n° CP-2025-3980 à n° CP-2025-3982.  

Pas d'opposition ?  

Adoptés à l'unanimité, Mme Nachury Dominique, membre du Centre gérontologique de coordination médico-sociale 
(CGCMS) Le Parc, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2025-3981 (article 28 du règlement intérieur 
du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 

N° CP-2025-3983 - Accompagnement des gens du voyage - Attribution de deux subventions de fonctionnement à 
l'Association régionale des tsiganes et de leurs amis gadjé (ARTAG) - Année 2025 - Délégation Solidarités, habitat 
et éducation - Direction Habitat et logement 

M. le Président : Dossier du Vice-Président Renaud Payre, n° CP-2025-3983.  

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT 

N° CP-2025-3984 - Collèges publics - Convention concernant la transmission de données personnelles dans le 
cadre de la prise en charge par la Métropole de Lyon des sinistres affectant les établissements publics locaux 
d'enseignement (EPLE) - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine 
Maintenance 

N° CP-2025-3986 - Corbas - Lugdunum - Musée et théâtres romains - Convention de partenariat culturel avec la 
Ville de Corbas pour la période 2025-2028 - Tarification de la boutique du musée - Délégation Développement 
responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2025-3989 - Événement culturel métropolitain - Festival Écrans Mixtes - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement pour l'année 2025 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : Dossiers de la Vice-Présidente Véronique Moreira, n° CP-2025-3984, n° CP-2025-3986 et 
n° CP-2025-3989. 

Pas d'opposition ? 
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Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

Présidence de madame Émeline Baume  
Première Vice-Présidente 

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE 

N° CP-2025-3991 - Restaurant métropolitain - Approbation du règlement intérieur - Délégation Ressources 
humaines et moyens généraux - Direction Logistique et Moyens Généraux 

N° CP-2025-3992 - Qualité de vie au travail - Programme équilibre physique et santé (PEPS) - Attribution du XXème 
prix du BeActive Awards - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction RSE et préventions 

N° CP-2025-3993 - Demandes de subvention de la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) et de la 
dotation de soutien à l'investissement des départements (DSID) - Approbation des plans de financement - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-3994 - Attribution d'une subvention en nature à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
Cap'Com - Mise à disposition de l'Hôtel de Métropole avec rabais appliqué sur la redevance d'occupation domaniale 
pour les Rencontres du marketing territorial et de l'identité des territoires des 12 et 13 mars 2025 - Direction 
générale des services - Direction de l'information et de la communication externe 

N° CP-2025-3995 - Bron - Rillieux-la-Pape - Parcs-cimetières - Attribution de concessions funéraires dans les 
cimetières métropolitains sur la période de décembre 2024 - Délégation Ressources humaines et moyens 
généraux - Direction Patrimoine Maintenance 

N° CP-2025-3996 - Villeurbanne - Convention d'occupation temporaire - Demande de remise gracieuse de dette 
au titre d'indemnités d'occupation - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine 
Maintenance 

N° CP-2025-3997 - Mandat spécial accordé à Mme la Conseillère Vinciane Brunel pour un déplacement à Paris 
les 16 et 17 janvier 2025 à la cérémonie de remise de la Victoire du Mentorat - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

N° CP-2025-3998 - Accord de principe pour l'octroi des garanties d'emprunts aux prêts obligataires mobilisés par 
l'office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-3999 - Albigny-sur-Saône - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt collectif 
(SCIC) Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et 
portage du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de 23 logements situés 
5 rue Étienne Richerand - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle 
de gestion 

N° CP-2025-4000 - Albigny-sur-Saône - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Travaux de résidentialisation et 
d'aménagement de 123 logements situés 16 avenue Henri Barbusse - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4001 - Bron - Garanties d'emprunts accordés à l'office Public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction d'un EHPAD de 80 lits situé ZAC Terraillon - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4002 - Caluire-et-Cuire - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 106 logements sis 1 à 
6 place Calmette - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 
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N° CP-2025-4003 - Collonges-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 10 logements situés rue de la Mairie - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4004 - Dardilly - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en l'état futur d'achèvement (VEFA) 
de 10 logements situés 67 avenue de Verdun - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4005 - Dardilly - Lyon 8ème - Lyon 9ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 
(OPH) Grand Lyon habitat auprès de la Banque postale - Réhabilitation et résidentialisation de 487 logements 
situés à diverses adresses - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

N° CP-2025-4006 - Décines-Charpieu - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de deux logements sis 281 avenue Jean Jaurès - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4007 - Décines-Charpieu - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de deux logements sis 170 avenue Jean Jaurès - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4008 - Fontaines-Saint-Martin - Garanties d'emprunts accordées l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Poste habitat Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 
18 logements situés 1 rue des Molières - Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2024-3010 du 12 février 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4009 - La Tour-de-Salvagny - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 11 logements situés 8 rue des Bergeonnes - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4010 - Lyon 2ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en l'état futur d'achèvement 
(VEFA) de 40 logements situés 23 rue Paul Montrochet - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4011 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration par bail emphytéotique 
d'un logement situé 26 ter rue Moncey - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4012 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration d'un centre de transit de 
44 logements - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4013 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à l'association Présence et action avec les 
personnes âgées de la Ville de Lyon (PAPAVL) auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes (CERA) - 
Restructuration de l'EHPAD Ma demeure Philomène Magnin situé 14 rue Maurice Flandin - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4014 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et portage 
du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de 28 logements situés 
42 boulevard Eugène Deruelle - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

N° CP-2025-4015 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme d'économie mixte (SAEM) 
Adoma auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 21 logements sis 9 rue 
des Petites Sœurs - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3318 du 
27 mai 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2025-4016 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 17 logements sis 57-59 rue Baraban - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4017 - Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à l'association Alfa3a auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration d'un foyer pour jeunes travailleurs de 126 logements sis 
9-11 rue Bossuet - Transfert de dette de l'association Escale lyonnaise - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4018 - Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à l'association Alfa3a auprès de la société par 
actions simplifiées (SAS) Action logement services (ALS) - Acquisition-amélioration d'un foyer pour jeunes 
travailleurs de 126 logements sis 9-11 rue Bossuet - Transfert de dette de l'association L'Escale lyonnaise - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4019 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
3F Résidences auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction d'une résidence sociale de 
148 logements située rue Crépet zone d'aménagement concerté (ZAC) des Girondins - Modification de la 
délibération de la Commission permanente n° CP-2023-2068 du 27 février 2023 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4020 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et portage 
du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de 60 logements situés 70 et 76 rue 
des Girondins - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2025-4021 - Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en l'état futur d'achèvement 
(VEFA) de sept logements situés 8 avenue Pierre Millon - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4022 - Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et portage 
du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de sept logements situés 101 rue 
Bataille - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4023 - Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 51 logements en usufruit locatif social (ULS) situés 7-17 rue Chevailler - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4024 - Lyon 9ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Vilogia 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 69 logements dont une résidence de 
43 logements pour jeunes actifs situés 17-23 rue Jean Zay - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4025 - Lyon 9ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon 
habitat auprès d'Arkéa Banque - Réhabilitation de 285 logements situés 15A à 25B rue Louis Loucheur - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4026 - Saint-Genis-les-Ollières - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Immobilière Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en 
l'état futur d'achèvement (VEFA) de cinq logements situés rue Bel Air - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4027 - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à société coopérative d'intérêt 
collectif (SCIC) Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition et portage du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de neuf 
logements situés 2 chemin des Rouettes - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2025-4028 - Tassin-la-Demi-Lune - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 11 logements situés 35 avenue 
de Lauterbourg - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2025-4029 - Vénissieux - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) ICF 
Sud-Est Méditerranée auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation de 402 logements 
situés parc social des Marronniers, rue Auguste Isaac à Vénissieux - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4030 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 16 logements situés 26-28-30 rue 
Jean Jaurès et 6 rue Victor Hugo - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances 
et contrôle de gestion 

N° CP-2025-4059 - Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme simplifiée (SAS) 
Coopérative d'habitants bâtisseurs d'avenir (CHABADA) auprès du Crédit agricole centre-est - Réhabilitation et 
extension de six logements situés 9 rue Garon Duret - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

Mme la Présidente : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Bertrand Artigny, n° CP-2025-3991 à 
n° CP-2025-4030 et n° CP-2025-4059. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés : 

- le groupe La Métro Positive ayant voté contre les dossiers n° CP-2025-4010, n° CP-2025-4015, n° CP-2025-4021 
et n° CP-2025-4023 et s'étant abstenu sur le dossier n° CP-2025-3997, 

- les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2025-3997 : Mme Brunel Vinciane, 

- n° CP-2025-3998 : M. Gascon Gilles, Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van Styvendael Cédric, 
délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat, 

- n° CP-2025-3999, n° CP-2025-4014, n° CP-2025-4020, n° CP-2025-4022 et n° CP-2025-4027 : M. Bernard 
Bruno, Mme Collin Blandine, Mme Khelifi Zémorda, M. Payre Renaud, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la 
Métropole de Lyon au sein de la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon, ainsi que Mme Hémain Séverine, 

- n° CP-2025-4000, n° CP-2025-4006, n° CP-2025-4007, n° CP-2025-4016 et n° CP-2025-4030 : M. Payre 
Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Alliade habitat, 

- n° CP-2025-4001, n° CP-2025-4002, n° CP-2025-4009 et n° CP-2025-4023 : Mme Collin Blandine, M. Payre 
Renaud, Mme Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon 
Métropole habitat, 

- n° CP-2025-4004, n° CP-2025-4005, n° CP-2025-4010, n° CP-2025-4011, n° CP-2025-4012, n° CP-2025-4021, 
n° CP-2025-4025 et n° CP-2025-4059 : Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, délégués 
de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que Mme Fournillon Rose-France, en sa qualité 
de membre, et M. Bernard Bruno, 

- n° CP-2025-4019 et n° CP-2025-4026 : Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH 
Immobilière Rhône-Alpes (groupe 3F), 

- n° CP-2025-4029 : M. Debû Raphaël, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH ICF Habitat Sud-Est 
Méditerranée. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 
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Présidence de monsieur Bruno Bernard 
Président 

 VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE 

N° CP-2025-4031 - Déchets - Indemnisation du préjudice subi par la Métropole de Lyon suite à la destruction d'une 
benne à ordures ménagères - Fourniture d'une nouvelle benne à ordures ménagères à la Métropole par la SEMAT - 
Approbation d'un protocole d'accord transactionnel entre la Métropole et la SEMAT - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Déchets 

M. le Président : Dossier rapporté par la Vice-Présidente Isabelle Petiot n° CP-2025-4031. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Petiot. 

N° CP-2025-4032 - Prime éco-chaleur - Attribution de subventions aux porteurs de projet - Avenant à la convention 
d'attribution de subvention prime éco-chaleur entre la Métropole de Lyon et la société civile immobilière PI - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Dossier rapporté par le Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro n° CP-2025-4032. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Alliade habitat, n'ayant 
pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° CP-2025-4033 - Préservation et valorisation des sentiers de randonnée inscrits au plan 
départemental-métropolitain des itinéraires de promenade et de randonnée (PDMIPR) - Attribution d'une 
subvention de fonctionnement à la Fédération française de randonnée Rhône/Métropole de Lyon (FFR69) pour son 
programme d'actions 2025 - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre 
de Vie 

N° CP-2025-4034 - Dardilly - Décines-Charpieu - Grigny-sur-Rhône - Irigny - Givors - Genay - Rillieux-la-Pape - 
Sathonay-Village - Limonest - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Plan nature - Restauration des corridors écologiques - 
Signature d'une convention de collaboration avec trois grands gestionnaires d'infrastructures linéaires de transport - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Dossiers rapportés par le Vice-Président Pierre Athanaze n° CP-2025-4033 et n° CP-2025-4034. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 

Présidence d'Émeline Baume  
Première Vice-Présidente 

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

N° CP-2025-4035 - Vénissieux - Projet d'extension du remisage dans le cadre de l'opération de modernisation de 
la ligne du métro D sur le site du Thioley - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 
d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation 
préalable - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 
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N° CP-2025-4039 - Villeurbanne - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Grandclément 
Gare - Autorisation à donner à la Ville de Villeurbanne dans le cadre d'une opération d'aménagement et de 
construction du parc Gisèle Halimi au 32 rue Antoine Primat - Délégation Ressources humaines et moyens 
généraux - Direction Patrimoine Maintenance 

N° CP-2025-4044 - Villeurbanne - Développement urbain - Carré de Soie - Autorisation à donner à la société 
Plateau Urbain occupant du site pour déposer plusieurs autorisations d'urbanisme - Délégation Ressources 
humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance 

N° CP-2025-4055 - Caluire-et-Cuire - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail 
emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble situé 73 quai 
Clémenceau - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2025-4056 - Genay - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, 
au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble situé 364 montée des Lisières - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2025-4057 - Craponne - Habitat - Logement social - Préemption avec préfinancement de la Commune de 
Craponne, d'un immeuble situé 122 avenue Pierre Dumond - Évolution de l'objet de la préemption - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2025-4058 - Lyon 7ème - Plan de valorisation - Autorisation donnée à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat de déposer un permis de démolir et un permis de construire sur un tènement appartenant à la 
Métropole situé 37-43 avenue Debourg - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : Les dossiers rapportés par la Conseillère Vinciane Brunel n° CP-2025-4035, 
n° CP-2025-4039, n° CP-2025-4044 et n° CP-2025-4055 à n° CP-2025-4058. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2025-4055 et n° CP-2025-4056 : Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, 
délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que Mme Fournillon Rose-France, 
en sa qualité de membre, et M. Bernard Bruno, 

- n° CP-2025-4057 : Mme Collin Blandine, M. Payre Renaud, Mme Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués 
de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat. 

Rapporteure : Mme la Conseillère Brunel. 

Présidence de monsieur Bruno Bernard 
Président 

N° CP-2025-4036 - Fontaines-sur-Saône - Projet de renouvellement urbain du secteur nord du quartier des 
Marronniers - Levée de réserves suite aux enquêtes publiques réalisées dans le cadre de la procédure 
d'expropriation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2025-4051 - Corbas - Développement économique - Secteur Le Carreau - Cession, à titre onéreux, à la 
société civile immobilière (SCI) Immotec, d'un terrain nu situé rue du Dauphiné - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2025-4052 - Lyon 6ème - Développement urbain - Division en volumes d'un ensemble immobilier - Institution 
de servitudes - Cession, à titre onéreux, à la société civile immobilière (SCI) à capital variable, OFI Invest Patrimoine 
Immobilier, d'un volume bâti situé 144 rue Garibaldi - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2025-4053 - Vaulx-en-Velin - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) CDC habitat social, de trois lots de copropriété dans un 
immeuble situés 12 chemin des Barques - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° CP-2025-4054 - Vaulx-en-Velin - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) CDC habitat social, de trois lots de copropriété dans un 
immeuble situés 13 chemin des Barques - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : Dossiers rapportés par madame Blandine Collin, n° CP-2025-4036, n° CP-2025-4051 à 
n° CP-2025-4054. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH CDC habitat social, 
n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers n° CP-2025-4053 et n° CP-2025-4054 (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Conseillère Collin. 

N° CP-2025-4037 - Bron - Secteur Genêts Kimmerling - Avenant n° 1 à la convention de PUP avec l'OPH Est 
Métropole habitat, la société UTEI et la Ville de Bron - Avenant n° 1 à la convention de PUP avec la société 
immobilière d'études et de réalisations (SIER) et la Ville de Bron - Avenant n° 1 à la convention de PUP avec l'ESH 
Rhône Saône habitat, la société UTEI et la Ville de Bron - Avenant n° 1 à la convention de transfert de maîtrise 
d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de Bron - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2025-4043 - Lyon 3ème - Convention de mise à disposition, à titre gratuit, d'une partie du volume 101, situé 
place Charles Béraudier, à l'Association foncière urbaine libre parking place basse (AFUL-PPB) - Délégation 
Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance 

M. le Président : Dossiers rapportés par Benjamin Badouard, n° CP-2025-4037 et n° CP-2025-4043. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants 
(article 28 du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2025-4037 : M. Gascon Gilles, Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van Styvendael Cédric, 
délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat, 

- n° CP-2025-4043 : Mme Vessiller Béatrice, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l'Association foncière 
urbaine libre parking place basse (AFUL-PPB). 

Rapporteur : M. le Conseiller Badouard. 

Présidence d'Émeline Baume  
Première Vice-Présidente 

N° CP-2025-4038 - La Mulatière - Oullins-Pierre-Bénite - Zone d'aménagement concerté (ZAC) de la Saulaie - 
Déclaration de projet suite à enquête publique unique réalisée dans le cadre de la demande d'autorisation 
environnementale et de la déclaration d'utilité publique (DUP), valant mise en compatibilité du plan local 
d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2025-4041 - Association Archipel - Maison de l'architecture Rhône-Alpes - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement pour son programme 2025 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies 
territoriales 

N° CP-2025-4045 - Grigny-sur-Rhône - Saint-Priest - Délégation de l'instruction de l'autorisation préalable de mise 
en location - Avenants n° 1 aux conventions avec les Villes de Saint-Priest et Grigny-sur-Rhône - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° CP-2025-4046 - Caluire-et-Cuire - Quartier de Montessuy - Acquisition, à titre onéreux pour un montant de 1 €, 
avec dispense de le verser, d'une parcelle de terrain située 9 rue Paul Painlevé et appartenant à la Commune de 
Caluire-et-Cuire - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2025-4047 - Jonage - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de trois parcelles de terrain nu situées 
rue Nationale et 2 chemin des Buissonnières - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° CP-2025-4048 - Irigny - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie de terrain située lieudit Le Châtaignier, 
route de Saint-Genis-Laval - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2025-4049 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest 
place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement et un parking formant respectivement les lots de 
copropriété n° 221 et 62 situés 11 boulevard Vivier Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier 
et immobilier 

N° CP-2025-4050 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest 
place Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement et d'un garage formant respectivement les lots de 
copropriété n° 125 et 102, situés 15 boulevard Marius Vivier-Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Renaud Payre, n° CP-2025-4038, 
n° CP-2025-4041, n° CP-2025-4045 à n° CP-2025-4050. 

Pas d'opposition ? Si, allez-y monsieur. 

M. le Conseiller Grivel : Abstention sur le n° CP-2025-4041, s'il vous plaît. 

Mme la Présidente : Merci, allez-y monsieur Gascon. 

M. le Conseiller Gascon : Merci. Je reviendrais juste sur le n° CP-2025-4010, n° CP-2025-4015, n° CP-2025-4021 
et n° CP-2025-4023 avec un vote contre et une abstention sur le n° CP-2025-3997 s'il vous plaît. Merci. 

Mme la Présidente : C'était avant. Merci c'est noté. 

Adoptés à l'unanimité :  

- le groupe Synergie, Élus et Citoyens s'étant abstenu sur le dossier n° CP-2025-4041, 

- M. Badouard Benjamin, M. Bagnon Fabien, M. Bernard Bruno, Mme Croizier Laurence, Mme Nachury Dominique, 
Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SPL Lyon Part-Dieu, n'ayant pas pris part 
au vote sur les dossiers n° CP-2025-4049 et n° CP-2025-4050 (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

M. le Président : Merci. On est bon niveau services ? Sinon vous rechecker. 

Présidence de monsieur Bruno Bernard 
Président  

 

DEUXIÈME PARTIE 
 

Dossiers ayant fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

N° CP-2025-3967 - déplacements et voirie - Signature d'un contrat de coopération interterritoriale entre la 
Métropole de Lyon et cinq intercommunalités voisines pour l'étude du potentiel de réaffectation des chemins 
vicinaux à l'usage des modes actifs - Approbation d'une convention de groupement de commandes et de 
financement - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

M. le Président : On passe aux dossiers sur lesquels des temps de parole ont été demandés, en commençant par 
le dossier n° CP-2025-3967. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère Sibeud : Merci monsieur le Président. Chers collègues, la délibération qui nous est soumise 
propose d’approuver la participation de la Métropole au projet de diagnostic du potentiel de réaffectation des 
chemins vicinaux aux modes actifs. 

Piloté par la Communauté de communes de l’est lyonnais, ce projet associerait quatre autres EPCI (établissements 
publics de coopération intercommunale) des frontières de la Métropole. 
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Les objectifs affichés par ce projet et cette étude sont clairement affichés. D’une part, transformer certains chemins 
vicinaux en voies vertes, pour favoriser les déplacements scolaires et l’accès aux établissements et infrastructures 
sportives, d’autre part, établir une interconnexion avec les réseaux existants, notamment les Voies lyonnaises. 

Monsieur le Président, lors de la présentation de ce projet en commission thématique, de nombreux élus ont 
exprimé des réserves et des inquiétudes quant aux conséquences de sa mise en œuvre. 

D’abord, posons d’entrée un principe réglementaire indiscutable.  

(Manifestation extérieure) 

Je vais essayer de parler fort.  

Les chemins vicinaux relèvent de la compétence communale. Dès lors, en vertu de quel principe la Métropole 
entend-t-elle s’ingérer dans l’affectation de chemins relevant pleinement des compétences communales ? D’autant 
que ces communes, en tant qu’acteurs de proximité, sont les mieux à même de définir l’avenir de ces chemins 
qu’elles connaissent parfaitement et dont elles maîtrisent les usages. 

Par leur proximité avec les habitants et leur territoire, elles savent quels usages privilégier et comment assurer une 
cohabitation harmonieuse. Elles les aménagent d’ailleurs déjà afin d’assurer des liaisons sécurisées avec les 
équipements publics. Ces chemins sont multifonctionnels, ils sont empruntés non seulement par des agriculteurs, 
des exploitants forestiers, mais aussi par des cavaliers, des vététistes et des randonneurs. 

Les communes connaissent parfaitement les possibilités d’évolution de leurs chemins y compris en connexion avec 
les territoires voisins et n’ont pas attendu la Métropole pour développer et sécuriser les déplacements à pied et à 
vélo sur leurs chemins vicinaux. D’autant plus que si on revient aux objectifs de maillage pour le développement 
des mobilités actives, il y a déjà beaucoup à faire sur les voiries métropolitaines. 

La sécurisation des chemins vicinaux doit rester une prérogative exclusive des communes. Elle ne doit pas être 
sacrifiée sur l’autel d’une vision biaisée des mobilités et d’une politique métropolitaine uniformisante. Nous nous 
interrogeons donc sur les véritables intentions derrière cette démarche. Est-ce réellement un projet de connexion 
intercommunale ou bien une tentative supplémentaire d’étendre l’influence métropolitaine aux dépens des 
territoires voisins ? 

Pour notre part, nous y voyons surtout une tentative d’ingérence qui risque d’éclipser les priorités locales au profit 
des grands objectifs métropolitains. 

Notre groupe votera contre cette délibération.  

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, la parole est au groupe la Métro Positive. 

M. le Conseiller Gascon : Monsieur le Président, chers collègues, deux mots pour dire que notre groupe rejoint 
les arguments développés à l’instant par notre collègue Nicole Sibeud du groupe Inventer la Métropole de demain. 

Cette délibération nous pose problème alors qu’elle ne devrait pas nous en poser. Elle a l’apparence d’une 
délibération vertueuse. La réaffectation des chemins vicinaux en faveur des modes actifs est louable, c’est une idée 
que nous partageons tous et que nous souhaitons développer. Le fait d’engager un travail collaboratif avec des 
collectivités limitrophes également. Nnous avons nécessairement des politiques convergentes à créer pour 
favoriser la cohérence des schémas de déplacement des modes actifs et assurer les continuités nécessaires au-
delà des limites administratives. 

Je rappelle simplement que les communes sont compétentes dans la gestion des chemins vicinaux. Je rappelle 
aussi que certaines infrastructures projetées du réseau cyclable-cible initié par le Vice-Président Bagnon, bien 
souvent seul dans son bureau, ne font pas l’unanimité dans de nombreuses communes. 

Alors à ce stade, étudier les interconnexions avec un réseau cycle qui fait grief nous paraît prématuré. Nous n’avons 
également aucune garantie sur l’association pleine et entière des communes de la Métropole, riveraines de ces 
intercommunalités, à la discussion. Nous ne savons pas non plus si nos agriculteurs qui empruntent ces chemins 
seront consultés. 

  



Commission permanente du 17 février 2025 21 

Monsieur le Président, il ne faudrait pas uniquement consulter les associations proches de votre Vice-Président. 
Depuis cinq ans, on vous pratique et on connait vos pratiques. Nous avons quelques doutes sur votre capacité et 
votre volonté à travailler avec les Maires. Je vous rappelle que les communes, que nous représentons très 
largement au sein des groupes d’opposition, sont toujours en fronde contre votre gouvernance car elles sont 
régulièrement écartées de la mise en œuvre des politiques métropolitaines décidées sans concertation. 

Nous voterons contre cette délibération. Merci. 

M. le Président : Merci. Monsieur le Vice-Président. 

M. le Vice-Président Kohlhaas : Merci monsieur le Président. J'avoue que nous avons été surpris lorsque nous 
avons entendu vos interventions en commission. J'ai moi-même été, et suis encore élu d'opposition dans des 
collectivités territoriales et j'insiste souvent auprès de mes collègues pour que l'on sorte de l'opposition 
systématique et dogmatique et que l'on soit plutôt constructif. Je connais un Président de région, que vous 
connaissez bien aussi, qui l'a même reconnu en juillet 2020. 

Vous êtes pour les modes actifs mais, parce qu'à chaque fois il y a un mais. Alors, quel est ce mais aujourd'hui ? 
Un manque de concertation ? Si je prends la parole c'est parce que j'ai organisé en avril 2024 une table de 
coopération à Saint-Pierre-la-Palud en invitant tous les territoires de la grande région métropolitaine lyonnaise. Ils 
sont tous venus avec la volonté de coopérer, vous ne pouvez pas me dire qu'ils sont tous de la même couleur 
politique que la majorité métropolitaine. Et c'est à l'issue de cette table de coopération, qu'un certain nombre de 
territoires de l'Ain, du nord Isère et de l'est lyonnais ont souhaité construire ce projet avec nous. C'était une volonté 
de ces territoires. Alors vous allez me dire, mais parce que c'est un projet un peu farfelu. Certes, imaginer 
transformer les chemins vicinaux peu empruntés en voies à priorité pour les riverains, donc les agriculteurs qui 
travaillent sur ce territoire et les modes actifs, c'est farfelu. D'ailleurs, le Département de la Manche, géré depuis 
des décennies par une majorité républicaine, est à la pointe dans le développement de cette transformation des 
chemins vicinaux en chemins priorité modes actifs. 

Alors, le troisième mais, c'est sans doute parce que cette délibération opposerait les bobos de la Métropole, du 
centre, aux gens de la périphérie. C'est exactement l'inverse. Le projet demandé par les élus de ces territoires, 
c'est permettre aux collégiens des territoires ruraux d'aller à vélo dans leur collège. La Communauté de communes 
de l'est lyonnais a déclassé une route départementale, même pas vicinale, pour justement faire cela et permettre 
à 85 % des élèves d'aller à vélo au collège. Ça permettra de relier des bourgs entre eux. Et surtout, c'est aussi la 
demande de ces territoires voisins de permettre la continuité entre nos Voies lyonnaises et les territoires de la 
périphérie. 

Alors le dernier argument, le dernier mais, c'est le mot vicinal qui voudrait dire communal. Non, le mot vicinal ne 
veut pas dire communal. Il y a dans les chemins vicinaux, des chemins communaux, des chemins métropolitains, 
des chemins privés, notamment l'objectif est bien de faire une étude, pour voir, dans tous ces chemins, la faisabilité, 
pour voir ceux qui, effectivement, n'ont pas 10 000 tracteurs qui passent par jour, mais quelques-uns, qui 
permettraient de les rendre à priorité modes actifs. C'est vraiment une demande de ces territoires, c'est piloté par 
la CCEL (Communauté de communes de l’est lyonnais), donc Daniel Valéro, mais il y a aussi la LYSED 
(Communauté de communes Lyon Saint-Exupéry en Dauphiné), la CAPI (Communauté d’agglomération Porte de 
l’Isère) et les territoires de l'Ain. Donc, vraiment je ne comprends pas votre opposition et vos arguments qui sont 
exactement l'inverse de ce projet. Monsieur Dézempte, monsieur Papadopulo ou monsieur Valéro ne sont pas des 
bobos de la Métropole. Tant pis pour vous. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. Monsieur Quiniou, vous voulez rajouter un mot. 

M. le Conseiller Quiniou : Ce n'était pas prévu que je parle, mais monsieur Kohlhaas vous faites de la caricature. 
Ce qu'on a juste voulu vous dire aujourd'hui, c'est que quand il y a des projets qui touchent des périmètres 
communaux, on en parle avec les communes. C'était juste l'illustration de ce qu'on vous dit depuis des années et 
des années : la concertation et le dialogue. Quand vous faites un projet sur des chemins communaux, notamment, 
parlez-en aux communes. Les Maires n'ont pas été associés, ils ne le savaient pas qu'il y avait ce projet-là en tant 
que Maire. C'est juste cela qu'on voulait dire aujourd'hui, rien de plus, et pas du tout, comme vous êtes dans la 
caricature, de dire vous êtes pour ou contre les modes doux, ce n'était pas le sujet. 

M. le Président : Merci monsieur Quiniou. Ce n'est pas tout à fait ce que j'avais compris des interventions 
précédentes. Mais, de façon assez simple, on fait quelque chose avec des Communautés de communes pas avec 
des communes là en l'occurrence. C'est important avec cinq Communautés de communes où je pense que les 
communes de ces Communautés de communes ne se sont pas prononcées contre le projet. 

Monsieur Kimelfeld vous vouliez rajouter un mot. 
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M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, si vous pouviez avoir la sympathie, moi j'aime beaucoup la 
cuisine et j'aime beaucoup les bruits des casseroles, mais peut-être que pour la sérénité de nos débats si vous 
pouviez avoir un mot pour les agents de la DINSI (direction innovation numérique et système d'information), ce qui 
nous permettrait de reprendre nos débats de manière un peu normale. Parce que très franchement, si vous, vous 
avez entendu ce que vous avez dit c'est bien, moi je n'ai rien compris à ce que vous avez raconté, j'ai à peine 
compris monsieur Kohlhaas, j'ai eu du mal à entendre. Je pense que, quand même, on est dans une assemblée, 
dans une Commission permanente, on n'est pas juste dans une réunion de famille ou un centre de réflexion, on 
vote des choses. Ce serait peut-être bien, pour la sérénité des débats, que vous puissiez avoir un mot pour les 
agents de la DINSI et qu'ils acceptent peut-être ensuite de vous rencontrer, je crois que c'est prévu tout à l'heure, 
pour qu'on puisse reprendre une Commission permanente dans des conditions, à mon avis, un peu normales me 
semble-t-il. Je vous remercie monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Je vais mettre ce dossier aux voix et puis je vous répondrai monsieur Kimelfeld. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

M. le Président : Quelques informations suite, monsieur Kimelfeld, à votre interpellation pour dire que ces agents 
ont été reçus la semaine dernière par la Directrice générale adjointe (DGA). Donc, il y a eu un 1er dialogue et, 
deuxièmement, une réunion est prévue avec l'intersyndicale des organisations syndicales (OS), non pas pour la 
DINSI mais de façon globale avec la Vice-Présidente et moi-même cet après-midi. On ne peut pas faire beaucoup 
mieux en termes de dialogue puisqu'une réunion est prévue dans l'après-midi. On ne va pas accepter, et je pense 
que l'on sera d'accord là-dessus, que les débats démocratiques soient interrompus ou gênés par des manifestations 
quelles qu'elles soient, internes ou externes. Donc moi, je ne cèderai pas aux pressions de ce type et nous 
prendrons les mesures nécessaires, d'ailleurs, pour qu'elles ne se reproduisent pas.  

Nous les avons reçus, je les vois cet après-midi. On ne va peut-être pas se laisser imposer le calendrier 
démocratique de cette assemblée dès qu'on a un mouvement social, qui risque de se multiplier vu le contexte 
national et local que vous connaissez. 

N° CP-2025-3969 - déplacements et voirie - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Construction d'un parking en ouvrage 
en gare de Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Approbation de la convention de financement, d'assistance et de mission 
de sécurité ferroviaire avec SNCF Réseau - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

M. le Président : Nous passons à la délibération n° CP-2025-3969. La parole est au groupe Inventer la Métropole 
de demain. 

(Manifestation extérieure) 

La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain, vous l'avez ensuite monsieur Gascon. 

Mme la Conseillère Sibeud : Oui, monsieur le Président, nous demandons une suspension de séance s'il vous 
plaît. 

M. le Président : Écoutez, on va faire une suspension de séance de dix minutes. On reprend à 10 heures. Mais, 
je vous invite vraiment à faire preuve, toutes et tous, de responsabilité. Je sais bien que ce n'est pas agréable, on 
va faire une suspension de dix minutes et on reprendra à 10 heures. 

(La séance est suspendue à 9h50 et reprend à 10h00) 

M. le Président : Merci de vous réinstaller, nous reprenons notre séance, dans le calme. On passe à la délibération 
n° CP-2025-3969 qui concerne le P+R de Saint-Germain-au-Mont-d'Or et je donne la parole au groupe Inventer la 
Métropole de demain. Monsieur Gascon. 

M. le Conseiller Gascon : Oui juste, on vient de rencontrer l'intersyndicale qui, effectivement comme vous pouvez 
vous en apercevoir, a cessé le brouhaha. Par contre, ils tiennent absolument à pouvoir vous rencontrer, je pense 
que vous avez un rendez-vous cet après-midi si j'ai bien compris, à 16 heures. 
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M. le Président : Je vous le confirme monsieur Gascon. 

M. le Conseiller Gascon : Pardon ?  

M. le Président : Je vous le confirme. Je l'ai dit mais ce n'était peut-être pas audible quand je l'ai dit. 

M. le Conseiller Gascon : Personne n'a rien entendu. Toujours est-il qu'ils veulent absolument que ce rendez-vous 
soit confirmé et qu'ils soient bien entendus cet après-midi. On vous fait juste passer ce message. Merci. 

M. le Président : Je vous remercie monsieur Gascon, mais je vous remercie aussi de la tonalité de votre 
intervention. On va avoir dans les semaines et les mois qui viennent, des demandes salariales, qu'on peut qualifier 
de légitimes, des tensions sur les recrutements puisque vous savez qu'on ne va pas remplacer tous les départs, je 
l'ai déjà annoncé et on aura l'occasion d'en reparler naturellement lors du budget. On va avoir des pressions et 
c'est bien normal. Donc, moi j'invite vraiment tout le monde, au-delà des enjeux politiques ou politiciens qu'on peut 
tous comprendre, à faire preuve de responsabilité parce que ça va être difficile pour nos agents. Là, on est en train 
normalement de sortir du confit du service départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS), après 
quatre mois et demi. L'analyse que m'a fait le contrôleur général, c'est qu'on aurait pu en sortir, peut-être, il y a déjà 
plusieurs semaines, s'il y avait eu moins d'interférences, c'est sa vision à lui, politiques, de parlementaires, de 
groupes, qui ont laissé sous-entendre... 

(Rumeurs dans la salle)  

Non mais je le dis, mais attendez, excusez-moi de vous parler, on est entre nous là, de vous dire c'est l'analyse 
quand même du contrôleur général. Je ne dis même pas qu'elle est vraie ou fausse, je dis juste que dans la période 
dans laquelle nous nous trouvons, je pense vraiment qu'il faut qu'on fasse attention. En tout cas, il y a une chose 
que je n'accepterai pas, c'est que les Conseils de la Métropole ou les Commissions permanentes soient interrompus 
par des revendications internes ou externes. Rien ne peut attaquer la démocratie. Donc, là sur ce qu'il s'est passé, 
que nos agents distribuent des tracts, il n'y a pas de problème, on est tolérant. Qu'ils fassent du bruit pour empêcher 
que la séance se déroule ou si certains rentraient dans l'hémicycle, ça ce n'est pas acceptable et c'est ça que je 
vous demande que l'on tienne ensemble. Je sais que nous sommes d'accord en plus, mais j'en profite pour le dire 
et je vais insister, monsieur Gascon, pour vous remercier de la tonalité de votre intervention. 

Nous revenons au P+R de Saint-Germain-au-Mont-d'Or et je donne la parole au groupe Inventer la Métropole de 
demain. 

Mme la Conseillère Sibeud : Merci monsieur le Président, c'est une explication de vote pour le groupe. Nous 
avons voté contre le projet l'année dernière, considérant que ce projet ne satisfaisait pas aux besoins de 
stationnement du secteur et donc nous nous abstiendrons sur cette délibération qui est administrative. 

Je voudrais profiter de mon temps de parole pour dire que nous n'interférons absolument pas dans votre gestion 
du personnel en allant voir les organisations syndicales mais juste pour leur demander, justement, de nous laisser 
tenir cette Commission permanente dans de bonnes conditions et que les choses se discuteraient après dans les 
rendez-vous qui sont programmés. Je pense qu'ils ont apprécié notre démarche. 

M. le Président : Merci madame Sibeud. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Vincent : Monsieur le Président, chers collègues, on est appelé à voter sur la construction d’un 
parking en ouvrage en gare de Saint-Germain-au-Mont-d’Or. Ce projet vise à remplacer des stationnements déjà 
présents, parfois sauvages, par un aménagement structuré. Et pourtant, si l’on compare la capacité passé et celle 
qui va venir, le gain réel est de zéro place. 

Alors, on espère que ce parking sera suffisamment dimensionné. Pour moi, il ne l'est pas. Comme chacun ici, nous 
voulons accélérer la décarbonation des déplacements, mais pour cela, il nous faut des parkings-relais partout sur 
la Métropole, et surtout en nombre suffisant. Car si ces équipements ne permettent pas d’accueillir les usagers, 
aujourd’hui comme dans deux, cinq ou 10 ans, ces derniers continueront à garder leur voiture et à se garer où ils 
peuvent. 

Malgré ces réserves, bien sûr on votera pour ce projet parce qu'il faut le faire mais on aurait aimé qu'il y ait plus de 
places de parking. Donc, on vous demande de veiller collectivement à ce que ces infrastructures de mobilité soient 
réellement efficaces et adaptées aux besoins. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 
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M. le Conseiller Gascon : Monsieur le Président, chers collègues, la construction du parking en ouvrage à la gare 
de Saint-Germain-au-Mont-d’Or a déjà fait parler de lui dans cet hémicycle et je rappellerai donc notre position 
constante. 

Nous sommes favorables à sa construction, bien évidemment, mais nous déplorons votre choix de diminuer sa 
capacité à 420 places. Réduire le nombre de places de 30 % par rapport au projet initial impose que l’usage soit 
conditionné, par exemple à l’utilisation du transport express régional (TER), bien sûr. 

Vous nous dites que vous vous basez sur une étude des flux menée sur plusieurs gares mais on s’étonne que ces 
études amènent à des choix si différents des besoins constatés sous la précédente majorité. 

Monsieur le Président, si nous nous interrogeons sur le bien-fondé de votre choix, ce n’est pas pour construire plus 
de parkings par principe, bien évidemment, c’est tout simplement parce que vos choix qui s’additionnent ont des 
impacts négatifs sur la mobilité des populations, sur leur accès à l’emploi, à nos commerces, à nos services publics, 
notamment sportifs et culturels. 

Ces parkings permettent de garantir l’usage de la voiture pour celles et ceux qui n’ont pas d’alternative en transport 
en commun, et ils sont encore nombreux, jusqu’à un point d’accès à ces fameux transports collectifs. 

Par ailleurs, ces parkings en ouvrage permettent aussi, quand ils sont ouverts à tous, de dégager de l’espace de 
stationnement voiture sur l’espace public pour le redonner particulièrement à l’usage du piéton. 

Nous ne pouvons donc que regretter que vous ne partagiez pas ces engagements. Nous nous abstiendrons sur 
cette délibération. 

Je voudrais juste revenir, monsieur le Président, sur l'affaire du SDMIS. Qu'il y ait des interactions politiques qui 
aient pu venir de quelques groupes que ce soit, je peux vous garantir une chose, c'est que nous n'avons jamais 
interféré au niveau où on pourrait peut-être le prétendre, comme vous l'avez laissé entendre. Sur la situation 
d'apaisement avec le SDMIS, nous sommes heureux de savoir que les choses sont en train de s'arranger et qu'il 
aurait été peut-être aussi intéressant qu'elles puissent s'arranger avant d'en arriver à ces points de non-retour avec 
certains des agents du SDMIS. 

M. le Président : Merci. Monsieur le Vice-Président. 

M. le Vice-Président Kohlhaas, rapporteur : Merci. Rappeler effectivement, comme madame Sibeud l'a signalé, 
que c'est bien une délibération technique. D'accord pour faire les travaux avec SNCF Réseau. Rappeler 
effectivement que, sous le mandat précédent, il y avait un projet d'un parking P+R de 600 places mais qui était 
suffisamment peu étudié et peu abouti puisque nous sommes partis, nous, en arrivant sur un projet un peu plus 
petit, de 450 places si mes souvenirs sont bons, -on était en R+4 à l'époque-. Au fur et à mesure des études, on 
s'est rendu compte que le foncier disponible réellement en dehors des périmètres de sécurité, le long des voies 
ferrées, ne nous permettait même pas de faire ces 450 places. 

Nous avons pris du temps pour convaincre madame la Maire de monter un étage supplémentaire, donc en R+5, 
pour faire quand même 420 places. Je ne sais pas s'il y a ici, dans la salle, un seul Maire qui accepterait qu'on lui 
impose de faire un R+8 ou un R+10 pour répondre aux besoins que vous semblez connaître. Je ne crois pas, et je 
crois que si vous étiez à la place de madame la Maire de Saint-Germain-au-Mont-d'Or, un R+5, c'est déjà dans 
cette entrée de village quelque chose d'assez imposant pour un village qui est quand même encore un village assez 
naturel. 

Donc, oui, nous faisons le maximum de places par rapport à ce qu'il est possible de faire et à ce que nous avons 
estimé comme le besoin probable à 2030 en développant d'autres modes de rabattement, parce que si nous nous 
basons que sur des P+R, nous allons vite devoir construire des parkings de plusieurs dizaines d'étages. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. C'est quand même un projet à plus de 14 M€, 33 000 € la 
place, donc c'est quand même déjà très conséquent. 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 
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Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

N° CP-2025-3971 - déplacements et voirie - Lyon 1er - Lyon 2ème - Presqu'île à vivre - Accroche en façade des 
appliques de caméra de contrôle de sites bornés - Conditions d'indemnisation des assemblées générales 
extraordinaires organisées par les copropriétés sollicitées par la Métropole de Lyon - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Délibération n° CP-2025-3971. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller Lassagne : Merci monsieur le Président. Chers collègues, à l’occasion du débat d’orientation 
budgétaire, l’ensemble des groupes de cette assemblée ont fait part de leur crainte d’une année économique 2025 
plutôt morose. Cette crainte portait aussi sur l’économie locale et par répercussion sur le commerce. 

J’ai bien entendu le Maire de Lyon, la semaine dernière, rejeter les difficultés du commerce sur les baux 
commerciaux. Même si cet élément peut effectivement jouer, nous pensons qu’il n’est pas le seul, loin de là. 

Les entraves aux déplacements dans la ville sont aussi un élément majeur : difficultés pour les automobilistes liées 
aux nombreux travaux où on a l’impression qu’un chantier en cache un autre. J'ouvre une parenthèse sur la sécurité 
de ces chantiers. Sans préjuger des circonstances du drame de ce week-end, je pense que des améliorations 
devraient être engagées rapidement. Il me semble, d’ailleurs, vous avoir aperçu ce matin à proximité de mon 
domicile vers la place Bir-Hakeim, et si c’était bien vous, vous reconnaîtrez que c’est un peu compliqué en ce 
moment. Enfin, difficultés pour les usagers des transports en commun où le trafic bus se voit ralenti par ces travaux, 
le métro pénalisé par des pannes intempestives et nos concitoyens finissent légitimement par s’interroger sur leur 
fiabilité. 

Dans ce contexte, vous avez choisi d’instaurer une zone à trafic limité (ZTL) à compter du 1er juin prochain sur le 
cœur de la Presqu’île. Nous pensons que ce projet va amplifier les difficultés. Si l’impact sera éventuellement 
moindre pour des commerces de proximité, vous le savez, la Presqu’île abrite aussi des commerces dont la zone 
de chalandise ne se limite clairement pas à la Presqu’île ou aux arrondissements lyonnais. 

Ces activités commerciales ont besoin d’une bonne accessibilité pour vivre. Si vous la dégradez trop, à terme, soit 
ils se délocaliseront en dehors de la Métropole, dans des villages de marque, inversant les flux de transport, soit 
ils disparaîtront au profit de plateformes de vente en ligne. Dans les deux cas, vous aurez paupérisé l’hyper centre 
sur le modèle de certaines villes américaines où les pas de porte vides alimentent l’insécurité. 

Aujourd’hui, vous nous proposez une prise en charge des frais d’assemblées générales des copropriétés sollicitées 
pour la pose de caméras de vidéosurveillance des automobilistes pour réguler l’accès à cette ZTL aux bornes 
d’entrée. 

Deux observations. Nous aimerions que la Métropole investisse aussi dans la vidéosurveillance mais pas 
uniquement celle des voitures. Enfin, il ne nous semble pas que le système retenu soit des plus modernes parmi 
ce qui se fait aujourd’hui et que nous soyons sur une technologie un peu obsolète. Compte tenu de ces éléments, 
nous nous abstiendrons sur cette délibération. 

M. le Président : Merci pour votre intervention qui portait, de façon beaucoup plus générale, sur beaucoup de 
choses. Oui, comme je fais à peu près huit kilomètres par jour, vous pouvez me croiser un peu de partout dans 
Lyon, Villeurbanne et ailleurs à pied et c'est bien moi que vous avez vu ce matin, qui revenait d'un rendez-vous et 
qui suit venu à la Métropole à pied. Vous voyez, ce n'est pas très original, c'est très courant. 

Sur la question des travaux et de la sécurité, bien que vous ayez pris des précautions oratoires pour dire 
naturellement que vous n'avez pas de lien entre les travaux et l'accident, donc vous êtes beaucoup plus prudents 
que certains médias qui ont eu des angles plus que particuliers, plutôt indécents. 

D'abord, rappeler que les travaux, c'est ce qui nous permet une fois les aménagements faits, d'améliorer fortement 
la sécurité routière et qu'entre 2019 et 2024, nous sommes à presque - 40 % sur la Métropole d'accidents ayant 
fait une ou plusieurs victimes hospitalisées ou décédées. C'est toujours naturellement trop. Et la catastrophe qui a 
eu lieu vendredi soir où deux jeunes ont péri, est naturellement inqualifiable. Tout ce que l'on fait, en vérité, 
notamment la séparation des flux piétons, des flux vélos, des flux voitures, la mise en place des zones 30 dans 
beaucoup de communes, la baisse de la circulation automobile fait que, contrairement aux autres territoires, nous 
avons une baisse forte de l'accidentologie. Il faut continuer. 

  



Commission permanente du 17 février 2025 26 

Et puis vous évoquez les commerces. J'en profite pour vous informer avoir signé un courrier à la Préfète de région 
pour m'opposer à l'ouverture du Village le week-end puisqu'il y a actuellement une demande qui est faite pour qu'il 
soit ouvert tous les week-ends, que la CAPI, notamment, je crois, s'est prononcée favorablement à cette ouverture 
tous les dimanches et que si on veut défendre nos commerces dans le centre-ville de Lyon mais partout en vérité 
dans nos centres-villes de Métropole, je ne peux qu'inciter toutes et tous à vous mobiliser pour que ce type de 
centre ne soit pas ouvert tous les dimanches ce qui ferait une concurrence déloyale supplémentaire auprès de nos 
commerces de proximité. 

Et pour la ZTL, j'ai bien entendu votre avis qui est plutôt négatif sur cette ZTL. Elle sera ouverte au mois de juin et 
les lyonnaises et les lyonnais, les Grand Lyonnaises et Grand Lyonnais pourront naturellement avoir leur avis. 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° CP-2025-3985 - éducation, culture, patrimoine et sport - Feyzin - Lyon 5ème - Lyon 9ème - Saint-Fons - 
Vénissieux - Collèges publics - Modifications de la carte scolaire pour la rentrée de septembre 2025 - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation 

M. le Président : Délibération n° CP-2025-3985. Il y a quatre demandes de prises de parole. La parole est au 
groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Vice-Président Groult : Monsieur le Président, chers collègues, nous prenons la parole pour affirmer 
aujourd'hui la grande attention que porte notre groupe politique et notre mouvement au niveau national à 
l'éducation. La mixité sociale en milieu scolaire fait partie des impératifs de la réussite de la République et nous y 
attachons la plus grande importance. A l'heure où la compétition fait rage entre école publique et école privée, nous 
souhaitons rappeler notre attache sans faille à l'idéal d'une école publique qui garantit l'égalité pour toutes et tous. 
Mais cela demande des moyens sur le budget de l'État, en effectif et en salaire, pour tous nos professeurs 
aujourd'hui parmi les plus mal considérés de tous les pays européens. 

Nous prenons connaissance, à l'occasion de cette délibération, des arbitrages réalisés pour l'évolution des 
périmètres scolaires des collèges impactant de nombreux quartiers populaires. L'équation est complexe car ces 
établissements doivent être des lieux d'éducation et de réussite. C'est principalement la responsabilité de 
l'éducation nationale de contribuer à la cohésion sociale et nationale en veillant à favoriser autant que possible la 
mixité sociale et la diversité. 

De ce point de vue, le futur collège Krafft à Vénissieux, en limite de Saint-Fons, est au cœur de cet enjeu d'avenir 
pour quelques centaines de familles et d'enfants. Nous ne sommes pas vraiment satisfaits de ces arbitrages, 
notamment en raison du manque d'informations sur les moyens que l'Éducation nationale va mobiliser pour un 
collège qui accueillera de nombreux élèves issus d'établissements en REP + (réseau d'éducation prioritaire +). 

Nous allons donc nous exprimer sur ce sujet avec un seul œil ouvert, celui qui voit les dynamiques démographiques 
et les accessibilités en transport en commun. L'autre œil reste aveugle, celui des moyens mobilisés pour le projet 
pédagogique. On a déjà connu cette situation avec de très beaux établissements comme le lycée Doisneau à 
Vaulx-en-Velin dont la mission initiale de faire réussir les lycéens et de créer de la diversité sociale, reste aujourd'hui 
en question. De plus, nous n'avons pas la vision d'ensemble pour le secteur concernant les moyens 
d'enseignement, compétence d'un État qui ne cesse de détricoter l'offre des services publics. Pour Vénissieux, 
nous pouvons citer les reculs de la poste, au départ récent des impôts, de la troisième ville de la Métropole et du 
Département avec près de 70 000 habitants. 

Nous prenons donc acte de cette délibération avec une très forte inquiétude, voyant les moyens de la Métropole et 
des Villes remis en cause dans le budget national 2025. Non, ce n'est pas juste une révolution, c'est juste une 
préoccupation finalement pour les populations des quartiers populaires qui continuent à demeurer en marge même 
si desservis par le tramway et donc un enjeu particulièrement important pour elles. 

Nous portons avec force et détermination l'exigence d'une politique éducative ambitieuse à la hauteur des besoins 
des enfants de nos quartiers. Nous demandons que des moyens humains et matériels conséquents soient déployés 
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pour accompagner cette nouvelle sectorisation et garantir à chaque élève de ces quartiers un cadre d'apprentissage 
propice à la réussite au-delà des seuls ajustements géographiques. Au-delà de cette situation locale, nous portons 
dans notre programme la volonté d'instaurer une nouvelle carte scolaire qui mette enfin fin à la ségrégation scolaire. 
Cette refonte doit favoriser la mixité sociale, non seulement entre les quartiers mais aussi au sein même des 
établissements. C'est pourquoi nous proposons d'ouvrir dans les lycées des périphéries urbaines, des territoires 
ruraux et des Outre-Mer, des options rares, réparties sur plusieurs classes, afin d'éviter la création d'une 
ségrégation interne. 

L'éducation doit rester un outil, sinon l'outil le plus puissant d'émancipation et de justice sociale. C'est une ambition 
que nous continuerons à porter face aux logiques comptables qui affaiblissent jour après jour les services publics 
que nous défendons avec constance et conviction. Nous sommes d'autant plus attachés à cette responsabilité que 
nous avons un devoir d'exemplarité envers notre école publique face aux nombreuses défaillances des écoles 
privées sous contrat d'association. La qualité de la carte scolaire est, à ce titre, un levier essentiel pour faire reculer 
le recours à l'école privée, garantir une école républicaine, égalitaire et ouverte à toutes et tous. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, la parole est au groupe Communiste et républicain. 

Mme la Vice-Présidente Picard : Monsieur le Président, mesdames, messieurs. La modification de la carte 
scolaire pour le nouveau collège Katia Krafft de Saint-Fons Vénissieux est prétexte à de nombreuses polémiques 
autour de la mixité sociale. Une instrumentalisation politique usant de stigmatisations et de raccourcis pour diviser, 
faire grandir les peurs et les racismes. Ne laissons pas dire tout et n'importe quoi sur ce sujet important de la mixité 
sociale qui interroge l'ensemble des politiques publiques.  

Oui, la mixité sociale est très inégale selon les collèges. Nous le mesurons avec l'indice de position sociale (IPS) 
de l'Éducation nationale tenant compte des métiers des parents. Cet indice est très bas dans les collèges des 
quartiers populaires, très élevé dans les collèges des Villes aux plus hauts revenus et encore plus élevé dans les 
établissements privés.  

Cette fuite vers les collèges privés devrait être notre première source de préoccupation. Nous savons que la moitié 
des familles de Lyon envoient leurs enfants dans le privé, alors que 90 % des familles de Vénissieux ou 
Vaulx-en-Velin les envoient dans le public. Pourquoi cet évitement scolaire ? Que cherchent à fuir ces familles qui 
utilisent aussi, parfois, les options pour envoyer leurs enfants dans un collège supposé mieux côté.  

Un autre indicateur fourni par l'Éducation nationale sur le résultat aux brevets des collèges nous montre que l'écart 
entre les collèges des quartiers prioritaires et les autres s'est fortement réduit ces dernières années. Malgré un 
indice de position sociale moins élevé, nos collèges en quartiers prioritaires font un travail remarquable. Je pourrai 
vous présenter des centaines de jeunes Vénissians aux réussites professionnelles et scolaires impressionnantes 
dans les grandes écoles comme dans les filières professionnelles.  

Il y a évidemment des échecs, des enfants qui décrochent. Mais dans ce cas, ils sont mieux accompagnés dans 
une école où des renforts et des expériences pédagogiques originales peuvent rattraper, en quelque sorte, une 
rupture. Oui, nos établissements scolaires de quartiers populaires permettent à des milliers d'enfants de trouver 
leur chemin de réussite.  

Quelque soit le lieu de vie, le niveau scolaire, les difficultés ou les facilités de l'élève, il s'agit avant tout d'un enfant 
avec un rythme chronobiologique. Lui demander de faire une heure de bus matin et soir dans l'espoir d'une mixité 
intersecteur n'est pas raisonnable. Pour son confort de vie, il doit pouvoir fréquenter son collège de secteur. La vie 
d'un enfant ne s'arrête pas à ses activités scolaires. Son épanouissement est aussi lié à sa vie sociale. Il lui faut du 
temps pour la culture et le sport.  

Pousser un adolescent qui habite en QPV (quartiers prioritaires de la ville) à étudier en dehors de son quartier peut 
paraître une bonne idée pour la mixité sociale. Mais pour lui, c'est une journée à rallonge. Et que se passe-t-il le 
week-end quand il se retrouve loin de ses camarades de classe, dans son propre quartier où il n'a pas de lien 
social ? Car l'alchimie d'un quartier, se sont les passerelles qui existent entre l'école, les activités extrascolaires, 
les associations sportives et culturelles. C'est exactement pour cette raison que les Maires des villes populaires se 
battent pour plus d'équipements de qualité en QPV, pour plus de lien social. D'autant que nous avons du retard à 
rattraper puisque 10 % des zones urbaines sensibles en France ne comptent aucune structure.  
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La mixité sociale à l'école doit faire l'objet d'un travail en amont pour une mixité sociale dans les quartiers avec une 
diversification des types de logement. La politique de la ville porte de grands projets pour transformer les quartiers, 
améliorer le cadre de vie et encourager la mixité. Avec l'ANRU 1 (Agence nationale de renouvellement urbain) sur 
le Plateau des Minguettes, Action Logement a réalisé 180 logements libres dont les locataires ont un revenu égal 
au revenu médian métropolitain, qui est le double du revenu du quartier. Et nous avons construit 800 logements en 
accession qui font venir des couches moyennes. Nous amplifierons cette mixité avec l'ANRU 2. Malheureusement, 
la paupérisation du monde du travail s'aggrave, notamment, pour les habitants du parc social. La crise du logement 
accentue les ségrégations sociales car la majorité de ces locataires ne trouvent plus aucune voie de parcours 
résidentiel.  

Nous devons prendre davantage de mesures pour construire plus de logements sociaux en PLAI (prêt locatif aidé 
d'intégration) et en PLUS (prêt locatif à usage social) dans les communes qui en ont peu. Nous devons atteindre 
rapidement l'objectif de la Métropole d'attribuer 25 % des logements hors quartier prioritaire aux familles du 
1er quartile de revenu. L'effet sur l'indice de position social des collèges sera immédiat et nous aurons fait un grand 
pas pour la mixité sociale. 

Concernant la définition des cartes scolaires, il faut expliquer que c'est un travail important, qui demande une 
coopération entre l'Éducation nationale et les collectivités pour croiser les connaissances sociales, urbaines et 
scolaires. C'est ce que fait la Ville de Vénissieux de manière continue et que nous poursuivrons, notamment, dans 
le secteur concerné par le collège Katia Krafft puisqu'un des grands projets de rénovation urbaine aux Minguettes, 
concerne la reconstruction de l'école Léo Lagrange. Cette école, aujourd'hui uniquement tournée vers le quartier 
prioritaire, est en lisière de la Balme des Minguettes et de la zone pavillonnaire. En créant de nouvelles voiries pour 
relier le plateau à ses Balmes, nous ouvrons la possibilité de casser cette frontière issue de la ZUP (zone à 
urbaniser en priorité) et de tisser des liens entre des quartiers qui s'ignoraient. La future école Léo Lagrange sera 
au centre et nous aurons à redéfinir sa carte scolaire dans les prochaines années. Cela pourrait conduire à une 
nouvelle discussion avec l'Éducation nationale pour la carte scolaire de Katia Krafft.  

Loin des polémiques de ceux qui cherchent à salir l'Éducation nationale et le travail des collectivités territoriales 
pour justifier les comportements d'évitement scolaire, nous défendons l'école publique, premier lieu de construction 
d'une citoyenneté républicaine. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, la parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère Frier : Monsieur le Président, chers collègues. Je prends la parole au nom des trois groupes 
d’opposition, dont La Métro Positive et le groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Il nous est demandé ici de délibérer sur la refonte de la carte scolaire 2025 qui impactera trois secteurs 
métropolitains : 

- les collèges de Vénissieux et Saint-Fons, avec l’ouverture du nouveau collège Katia Krafft, 

- les collèges du 9ème arrondissement, Jean de Verrazane et Jean Perrin, et le collège Jean Moulin dans le 
5ème arrondissement à Lyon, 

- et le secteur de Feyzin avec l’ouverture de l’école Bois du Fort. 

Monsieur le Président, permettez-moi de répéter que cette discussion n’aurait jamais dû se tenir dans les conditions 
qui nous sont opposées aujourd’hui, au sein de ce qui est devenue maintenant une méga Commission permanente 
à huis clos. 

Cette délibération importante pour l’organisation des familles et la scolarisation de leurs enfants devait être votée 
lors du Conseil de janvier. Mais au dernier moment, vous avez choisi de la reporter. Officiellement pour une 
réécriture de la délibération demandée par plusieurs élus de Vénissieux. Deux phrases légèrement modifiées sur 
les collèges Louis Aragon et Alain et une phrase ajoutée pour dire que la sectorisation pourra évoluer, un scoop ! à 
la relecture, cela ressemble davantage à un mauvais jeu des 7 erreurs. 

Seulement, est-ce aux élus de Vénissieux de dicter l’agenda métropolitain ? 

Vous avez visiblement fait le choix de sacrifier le débat public afin de ménager des élus de votre majorité à 
Vénissieux, nous n’avons visiblement pas la même conception de la démocratie locale.  

Tout cela manque de sérieux. Tout cela manque de rigueur. 

Une décision aussi structurante aurait mérité un véritable débat, une concertation approfondie avec les parents 
d’élèves, les élus locaux et les associations concernées. 
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Pourtant, une fois de plus, ces acteurs sont mis à l’écart du processus décisionnel. 

Mais venons-en au fond de la délibération avec certains choix de sectorisation qui semblent défier tout bon sens. 

À l'origine, la création de ce nouveau collège visait à répondre à une augmentation de la population de Saint-Fons, 
mais aussi tendait à réduire la surchage du collège Alain, et ainsi, répartir plus équitablement les élèves entre les 
différents collèges. 

À Vénissieux et Saint-Fons, la volonté de rediriger un grand nombre d’écoliers vers le collège Katia Krafft pose 
question. Ces élèves viennent pour certains de quartiers où la mixité sociale subsiste encore, comme au Grand 
Chassagnon à Saint-Fons, à Vénissieux Centre et une section du Charréard. 

En réalité, il s’agit d’un siphonnage de la diversité en faveur d’un seul collège, entraînant un nivellement sociologie 
économique par le bas pour les autres établissements. 

En concentrant les élèves issus de milieux les plus précaires dans les mêmes établissements, vous risquez 
d’aggraver un effet de ghettoïsation. 

On nous parle d’attractivité pour le collège Katia Krafft, très bien, mais à quel prix ? Celui d’une détérioration accrue 
des conditions d’apprentissage dans les autres collèges ? Celui d’un accroissement des inégalités scolaires ? 

Plusieurs solutions permettraient pourtant d’éviter cet effet pervers et de mieux répartir les élèves : 

- mettre en place des montées alternées pour lisser la répartition des élèves issus de milieux sociaux différents, 

- attribuer les élèves en fonction des indices de position sociale (IPS) des familles afin d’équilibrer la composition 
sociale des établissements, 

- redéfinir la sectorisation en intégrant les quartiers moins ségrégués de Lyon ou de Saint-Priest afin d’introduire 
davantage de mixité sociale. 

Malheureusement, vous faites exactement l’inverse de ce que réclament les principes républicains. Vous creusez 
les inégalités au lieu de les réduire. 

En ce qui concerne les collèges du 9ème arrondissement de Lyon, si l’objectif de mixité avancée peut se reconnaître 
quand on regarde les IPS des collèges et ceux des écoles primaires concernées, c’est sur un autre plan que votre 
délibération pèche : les déplacements et donc la fatigue des enfants, notamment pour ceux de l’école Jean Zay 
dépendant aujourd’hui du collège Jean de Verrazane, à seulement 10 minutes à pied, mais que votre nouvelle carte 
scolaire les envoie au collège Jean Moulin, dans le 5ème arrondissement. 

À pied, le trajet passe de quelques 10 minutes à près de 40 minutes ! Évidemment, les élèves auront donc 
l’obligation de prendre les transports en commun, avec au programme 20 minutes de trajet, une correspondance 
et un passage obligé par Gorge de Loup, pas exactement l’endroit le plus sécurisant pour des jeunes adolescents. 

Et après, vous nous parlez d’écomobilité, de trajets courts, de réduction de l’empreinte carbone, quelle cohérence !  

Monsieur le Président, cette nouvelle carte scolaire défait ce qui avait été construit pour assurer une éducation de 
proximité et un renforcement de la mixité sociale. Elle compromet ce que nous voulons pour nos enfants, à savoir 
des conditions d’apprentissage dignes, un accès équitable à l’éducation et une égalité des chances, pilier de notre 
école républicaine. 

C’est pourquoi nous voterons contre cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, la parole est au groupe Alliance Sociale, démocrate et progressiste. 

Mme la Conseillère Picot : Monsieur le Président, notre groupe s'abstiendra sur cette délibération qui n'a, nous 
semble-t-il, pas sa place en Commission permanente. Elle avait, d'ailleurs, été prévue d'être discutée en Conseil 
métropolitain le 30 janvier dernier et elle avait été retirée pour des raisons que nous comprenons bien. Lors de la 
commission qui avait précédée le vote, il y avait eu une forte contestation de cette délibération y compris dans les 
rangs de votre majorité.  

Aujourd'hui, il y a eu une très légère modification, mais qui ne trompe personne, de cette délibération. Nous 
considérons, quant à nous, qu'effectivement, la question de la mixité scolaire est fondamentale, que la définition 
d'un périmètre scolaire qui est du ressort de plusieurs communes, en l'occurence Vénissieux, Saint-Fons, Lyon, 
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doit faire l'objet d'un débat public et ne doit pas être passée en Commission permenante. C'est la raison de notre 
abstention. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, la parole est à la Vice-Présidence Véronique Moreira. 

Mme la Vice-Présidente Moreira, rapporteure : Merci. Je voudrais revenir sur un certain nombre de choses qui 
ont été dites pour m'étonner de la différence que l'on fait selon les quartiers sur la question de la mixité. Je n'ai pas 
bien compris, ou en tout cas, j'ai l'impression qu'il y a deux poids deux mesures dans la proposition, dans 
l'étonnement que vous faites sur le périmètre Lyon 9ème-Lyon 5ème puisque vous contestez la fatigue 
supplémentaire qui va être occasionnée pour les élèves de Jean Zay qui devront aller jusqu'au Collège Jean Moulin, 
alors que pour ceux de Vénissieux-Saint-Fons, vous proposez des déplacements qui, apparemment, ne devraient 
pas fatiguer les jeunes Vénissians, Vénissianes et Saint-Foniards. Il me semble que là, il y a une incompréhension 
de mon côté.  

Une interrogation aussi, enfin, en tout cas, je m'inscris en faux contre ce que vous avez dit sur une délibération qui 
aurait nécessité une discussion avec les acteurs locaux et les parents d'élèves. Je dis souvent, et notamment en 
commission, que le travail a été fait avec l'inspection académique de la façon la plus étroite puisque chaque fois 
qu'il s'agit d'organiser une nouvelle carte scolaire, nous inscrivons la question de la mixité notamment et la question 
de la réussite scolaire, au coeur de projets qui se bâtissent en commun. Mais évidemment, les Maires des 
différentes communes et leurs adjoints à l'éducation sont impliqués dans le travail et ces délibérations sont issues 
d'un travail de réflexion et de construction qui prend au moins deux ans. C'est sur le temps long que cela se construit 
et évidemment en lien avec les acteurs locaux et les parents d'élèves également, puisqu'ils ont été invités, et que 
nous sommes allés, quand on avait trop de difficultés à les faire participer, dans les conseils d'école pour présenter 
les propositions et écouter leurs paroles. Nous avons retenu une approbation et même un engouement pour les 
propositions qui ont été faites venant des parents d'élèves présents lors des conseils d'école. 

Si je reviens sur la partie Saint-Fons-Vénissieux, quand vous parlez de siphonnage de la diversité, cela me semble 
un peu excessif dans le sens où, je ne sais pas si vous avez bien regardé la façon dont la carte scolaire a été 
construite, mais l'une de nos préoccupations a été, en effet, d'assurer l'équité sur l'ensemble des collèges de 
Saint-Fons et de Vénissieux, et d'assurer, à défaut de faire monter l'IPS de façon très importante, le fait que l'IPS 
ne baisse pas. Donc, je ne comprends pas où vous voyez du siphonnage de la diversité ou de la détérioration des 
apprentissages puisque nous travaillons, également, encore une fois, en lien avec l'inspection académique. 
Pendant deux ans, nous avons posé la question de la mixité comme un axe extrêmement important de la création 
du nouveau collège Katia Krafft voyant qu'il fallait adosser la question de la mixité à la question de la réussite 
scolaire, de l'attractivité et de l'égalité de traitement entre les différents collèges du secteur. 

Donc, le travail qui est en cours c'est de s'assurer que sur l'ensemble des collèges du secteur la proposition est 
suffisamment attractive pour que les parents de ces territoires n'évitent pas le collège privé en inscrivant leurs 
enfants dans le public.  

De notre côté, nous créons des établissements où nous maintenons des établissements, de la façon la plus 
ambitieuse possible. Nous avons, d'ailleurs, refait complètement le collège Alain qui bénéficie d'une image très 
attractive et nous engageons des travaux sur Elsa Triollet ou sur Katia Krafft avec cette construction. Donc, des 
collèges qui sont beaux, attractifs, bien maintenus dans lesquels nous lançons un travail, depuis trois ans, de très 
grande importance sur la cantine qui est aussi un facteur d'attractivité. Et nous travaillons également avec 
l'Éducation nationale pour proposer des options, enfin, pour soutenir des options ou des classes aménagées de 
façon à faire rentrer les acteurs du territoire dans le collège pour avoir des perspectives de cursus artistiques avec 
des parcours professionnels très intéressants sur ces territoires.  

Je voudrais ajouter une chose. Sur Lyon 5ème et Lyon 9ème, nous avons élargi le périmètre pour assurer que nous 
n'étions pas juste dans un rafistolage tout autour d'un périmètre serré. Nous l'avons élargi et c'est la raison pour 
laquelle nous allons de Jean Perrin jusqu'à Jean Moulin. Sur Vénissieux-Saint-Fons, nous avons fait la même 
chose. Nous avons regardé Saint-Priest, nous avons regardé Corbas, Mions, quelles possibilités nous avions de 
déplacer les enfants. Mais les collèges en question étant déjà fortement occupés, il nous aurait été possible de ne 
prendre que deux ou trois enfants et de les déplacer comme cela par tout petit groupe. Or, l'un des facteurs de la 
lutte contre l'évitement et l'un des facteurs de la réussite scolaire, c'est aussi le lien entre l'école élémentaire et le 
collège. Le fait que les élèves bénéficient d'une continuité, qu'il y ait des échanges entre les équipes et ces 
échanges entre les équipes ne peuvent se faire que si on maintient un maximum d'élèves d'une école élémentaire 
pour aller au collège, pas si on éclate complètement les enfants de l'école élémentaire vers cinq ou six collèges 
différents.  

  



Commission permanente du 17 février 2025 31 

Les choix qui ont été faits sont des choix qui sont appuyés sur des ambitions très fortes d'ouverture du collège sur 
la cité, de rencontres des acteurs locaux avec les jeunes pour construire de la une réussite éducative et un avenir 
digne. Ils sont faits en lien avec les autorités de l'Éducation nationale, les acteurs locaux et évidemment les Maires 
des territoires, les parents d'élèves et la communauté éducative, qu'il s'agisse des enseignants des écoles 
élémentaires et des enseignants des collèges, ont été très réguliers pour s'assurer que la carte scolaire qui est 
prévue, à défaut de répondre à une utopie, qui je l'espère sera atteignable un jour mais qui est difficile aujourd'hui, 
difficile de répondre à une utopie de mixité complète. Mais ce à quoi nous nous sommes attachés, c'est à une 
véritable justice avec des élèves qui seront bien accueillis dans des établissements beaux, qui assureront la 
réussite éducative des jeunes et en mobilisant l'ensemble des acteurs locaux. Donc, j'aimerais que le débat ne soit 
pas un débat polémique mais qui regarde très justement comment le travail a été fait et les résultats que nous 
proposons. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente.  

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

N° CP-2025-3987 - éducation, culture, patrimoine et sport - Les Nuits de Fourvière - Attribution d'une subvention 
de fonctionnement pour le festival 2025 - Autorisation de déposer une demande d'autorisation de travaux pour 
l'édition 2025 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2025-3988 - éducation, culture, patrimoine et sport - Équipements culturels - Scènes de rayonnement 
national et international - Attribution de subventions pour l'année 2025 - Convention pluriannuelle d'objectifs entre 
le Théâtre national populaire (TNP) de Villeurbanne, la Métropole de Lyon, la Ville de Villeurbanne et l'État - 
Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : Nous passons aux délibérations n° CP-2025-3987 et n° CP-2025-3988 qui concernent des 
subventions à des acteurs culturels. En Conférence des Présidents, il a été souhaité de regrouper les débats pour 
ces deux délibérations. 

Je donne d'abord la parole au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pélaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, nous avons choisi très rapidement d’aborder 
ces deux délibérations simultanément car elles partagent un dénominateur commun : elles illustrent ce qui semble 
s'apparenter fortement à de l’improvisation budgétaire dont fait preuve votre exécutif. 

Prenons d’abord la délibération n° CP-2025-3887. Il s’agit d’accorder une subvention de 3 M€ pour l’édition 2025 
des Nuits de Fourvière, en recul de 8,49 % par rapport aux 3 278 156 € de l’année précédente. 

Pourtant, vous aviez affirmé ne pas vouloir toucher aux financements des grands événements métropolitains. Alors, 
pourquoi ce virage à 180 degrés ? Une promesse envolée aussi vite qu’elle a été prononcée. 

Passons ensuite à la délibération n° CP-2025-3988, qui concerne le soutien à quatre équipements culturels 
majeurs : l’Opéra national de Lyon, le TNP (Théâtre national populaire) de Villeurbanne, la Maison de la danse et 
le Théâtre des Célestins. 

Là encore, mauvaise surprise. Si les trois premières structures voient leur subvention maintenue, celle du Théâtre 
des Célestins est amputée de 5,8 % en 2025. 

Nous avons donc posé la question en commission thématique dédiée : pourquoi cette coupe ciblée ? Quels critères 
objectifs justifient cette décision ? Et nous n'avons eu qu'une réponse laconique : "La Ville de Lyon est d’accord". 

Ah bon ? Voilà donc la nouvelle boussole budgétaire de la Métropole : faire ce qui arrange la Ville de Lyon, sans 
autre explication, sans transparence et sans justification économique. 
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Et au-delà de ces cas précis, c’est un problème de fond qui se pose. Où est la cohérence de votre politique 
budgétaire dans un contexte contraint ? Vous prétendez vouloir maîtriser les dépenses de fonctionnement, mais 
vous piochez ici et là, sans ligne directrice, sans vision, sans critères lisibles. C’est de la gestion au doigt mouillé, 
de l’ajustement à la petite semelle. Si des baisses de financement sont nécessaires, qu'elles soient au moins, au 
minimum, guidées par la transparence et une certaine forme d’équité, ce qui semble là encore le minimum. 

Force est de constater qu'ici, ce n’est malheureusement pas le cas pour les organismes qui participent au 
rayonnement culturel de notre Métropole. Et c'est la raison pour laquelle, nous nous abstiendrons sur ces deux 
dossiers. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Alliance sociale démocrate et progressiste. 

Mme la Conseillère Picot : Monsieur le Président, mesdames et messieurs, notre groupe votera ces subventions 
car il connaît l'attente des acteurs culturels qui sont en grande souffrance aujourd'hui. Néanmoins, nous sommes 
en difficulté de connaître la politique budgétaire menée par la Métropole en matière culturelle. Nous avons, comme 
l'a dit mon collègue, posé la question en commission et n'avons reçu aucune réponse, enfin aucune réponse 
satisfaisante. Une réponse laconique en ce qui concerne les théâtres, le Théâtre des Célestins et la Ville de Lyon 
étaient d'accord. Pour Fourvière, nous ne savons pas pourquoi il a été décidé une baisse d'environ 8 % alors que 
le Musée des Confluences en avait eu une bien plus importante. Ce que nous remarquons, c'est que cette baisse 
a éteint le chapiteau qui illuminait le domaine de Lacroix-Laval pendant l'été et que cette extinction est pour nous 
difficilement compréhensible à l'heure où on commence à élever la Cité des arts du cirque de notre Métropole.  

Pour les théâtres, c'est encore plus incompréhensible puisque monsieur le Vice-Président avait indiqué qu'il ne 
toucherait pas aux subventions des théâtres, pourtant le Théâtre des Célestins s'est vu diminuer sa subvention. 
Donc, nous attendons des réponses sur les choix budgétaires faits par la Métropole en matière culturelle. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Fournillon : Merci. Monsieur le Président, chers collègues. La culture est bien plus qu’un 
simple poste budgétaire. C'est l’âme de notre territoire, un levier d’attractivité et un ciment du vivre-ensemble. 
Pourtant, aujourd’hui, nous constatons avec inquiétude que des acteurs culturels majeurs de la Métropole, tels que 
Les Nuits de Fourvière et le Théâtre des Célestins, subissent des baisses de subventions, en contradiction totale 
avec les engagements pris par le Vice-Président à la culture. 

La culture ne doit pas être une variable d’ajustement budgétaire. Face aux défis économiques actuels, il est de 
notre responsabilité de maintenir un soutien à la hauteur des enjeux. Restreindre ses financements, c’est fragiliser 
des structures qui font rayonner notre territoire et qui génèrent des retombées économiques et sociales bien au-delà 
de leur seul secteur. 

Par ailleurs, cela a été dit, nous dénonçons l’opacité des discussions menées avec les acteurs culturels, qu’il 
s’agisse des associations, des compagnies ou des institutions. Où en est réellement leur situation économique ? 
Quels sont leurs fonds propres ? Sur quels critères précis se fondent les décisions budgétaires de l’exécutif ? Trop 
d’incertitudes pèsent sur ces structures, qui ne savent pas à quoi s’attendre pour l’avenir. 

Nous demandons donc que la Métropole assume pleinement ses responsabilités et apporte aux acteurs culturels 
le soutien qu’ils méritent, avec une transparence totale sur les arbitrages budgétaires. Il en va de la vitalité culturelle 
de notre territoire. 

Nous nous abstiendrons sur cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère Nachury : Monsieur le Président, chers collègues, la délibération n° CP-2025-3988 porte la 
proposition récurrente de subventionnement des scènes de rayonnement national et international. À la lecture nous 
avons constaté que la subvention pour 2025 est égale à celle de 2024 pour l’Opéra de Lyon, le TNP et la Maison 
de la danse, qu’elle baisse pour les Célestins, alors qu’il avait été dit que le théâtre ne serait pas concerné, que 
certains budgets sont présentés en déséquilibre, celui de l'Opéra, celui du TNP. 
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Lors de la commission thématique, à ces questions posées les réponses furent : les contraintes budgétaires, les 
négociations avec chacune des institutions et les communes concernées, les fonds de réserve qui viendront 
équilibrer les budgets déficitaires. C’est bien, mais encore eut-il fallu l’exprimer dans la délibération et le préciser 
en commission. Alors, nous avons eu quelques éléments mais vraiment parce qu'il a fallu les arracher et encore 
une fois au compte-goutte. C'est peut-être dû à l'absence de monsieur le Vice-Président et il s'exprimera peut-être 
tout à l'heure pour nous donner quelques éléments supplémentaires. Mais avouez que cela manque de 
transparence et de cohérence. Cela au niveau de cette délibération, mais on peut aussi évoquer d’autres lignes 
culture de cette séance de commission. Ainsi, les Nuits de Fourvière verront leur participation métropolitaine 
diminuer en 2025, c'est la délibération n° CP-2025-3887, alors que le festival Écrans Mixtes sera, lui, subventionné, 
bien que présentant un budget excédentaire, délibération n° CP-2025-3989. Convenez qu’en ces temps d’efforts 
nécessaires et demandés, ici à la culture, en raison des difficultés budgétaires, on aimerait une approche globale 
indiquant les éléments de contexte et les arbitrages qui sous-tendent les décisions de subventionnement de la 
Métropole. Pour la culture, mais pas que. Enfin là, c'est un autre débat. Notre groupe s'abstiendra sur ces 
délibérations. 

M. le Président : Merci pour vos interventions. Je donnerai la parole après le vote au Vice-Président qui est en 
conflit d'intérêt et donc qui ne pourra pas vous répondre avant le vote. Mais quelques mots pour dire, d'abord 
monsieur Pelaez, qu'il n'y a aucune improvisation. M. le Vice-Président a travaillé avec les acteurs culturels qui 
doivent faire des efforts, il le dira, mais au moins depuis six mois. Donc les Nuits de Fourvière, cela fait quand 
même énormément de mois que nous nous sommes mis d'accord sur un montant de subvention pour cette année. 
Dire aussi que les Nuits de Fourvière, qui avaient eu d'ailleurs des baisses de subventions en 2016 et 2017 à 
chaque fois de 6 %, à votre époque, et que si on peut le faire, ou plutôt si on préfère faire l'effort ici qu'ailleurs, c'est 
que sur des structures de ce type et un festival de ce type, on peut encore chercher de l'argent, du mécénat, des 
recettes et des solutions. Parce que l'équité ce n'est pas l'égalité. L'équité c'est de trouver des solutions de soutien 
à chacun de nos acteurs culturels. La baisse de 8 % et quelques pour les Nuits de Fourvière, je crois que c'est 
madame Picot qui s'est étonnée, pourquoi le Musée des Confluences c'est beaucoup plus, c'est moins 10 %, donc 
beaucoup plus, entre 8,5 % et 10 %, cela reste quand même similaire et le Musée des Confluences, on en avait 
parlé, c'est qu'il y a des fonds propres suffisants pour que cette baisse n'impacte pas le très bon fonctionnement 
du musée en 2025 comme en 2026. 

Donc, le choix qui a été fait sur la culture c'est naturellement de la préserver. Nous finançons plus de 150 actions, 
acteurs culturels par la Métropole de Lyon. Plus de 90 % de ces actions sont maintenues au même budget et oui 
nous demandons un effort à quelques grosses structures dans le contexte budgétaire que vous connaissez. C'est 
quelque chose de tout à fait réfléchi, de tout à fait assumé et si toutes les collectivités locales maintenaient leur 
effort culturel comme la Métropole de Lyon, le pays se porterait beaucoup mieux. 

Je mets d'abord le dossier n° CP-2025-3987 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets maintenant le dossier n° CP-2025-3988 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’Opéra national de 
Lyon et de la SCIC Maison de la danse, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur 
du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

M. le Président : La parole est au Vice-Président Cédric Van Styvendael. 
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M. le Vice-Président Van Styvendael : Merci monsieur le Président. L'art de la pédagogie c'est de se répéter, je 
n'ai pas dû être assez pédagogue, je vais le refaire et je présente vraiment mes excuses à l'ensemble des groupes 
parce que depuis le début de ce mandat, ils ont plutôt fait l'objet d'échanges constructifs sur les politiques culturelles 
et je suis très ennuyé de ces positions qui donnent à voir qu'on n'a pas assez échangé ensemble. 

152 structures sont financées par la Métropole, neuf voient une baisse. Monsieur Pelaez, vous pouvez parler 
d'improvisation, mais je crois que le Président de la Métropole a parfaitement répondu. J'ai réuni, dès que nous 
avons eu connaissance du cadrage budgétaire, les cinq principales structures de la Métropole pendant le mois de 
juillet, je leur ai fait part du cadrage budgétaire qui est le nôtre et je leur ai demandé à chacun de travailler sur des 
pistes d'économie. Vous pouvez trouver que ce n'est pas une manière de travailler avec les équipements culturels, 
ça me semble un peu plus constructif que de faire des baisses de 8, 10 % sur l'ensemble des opérateurs. Et, ols 
sont tous revenus avec des propositions. Les propositions de baisse que nous faisons sont des propositions 
construites avec les équipes dirigeantes, politiques et administratives de chacun de ces établissements. Je parle 
des cinq, je vais revenir sur les Célestins, ne soyez pas inquiets. Donc, un, il n'y a pas d'improvisation, deux, il y a 
une méthode qui est de solliciter les opérateurs sur lesquels nous sommes le principal financeur. C'est ce que nous 
avons présenté et c'est ce que j'ai dit tout au long de cette fin d'année 2024 pendant laquelle j'ai régulièrement été 
interviewé, pendant laquelle j'ai toujours tenu ce propos-là, et donc madame Fournillon, quand vous parlez 
d'opacité, vous me faites un peu de peine madame Fournillon, par rapport à la qualité des échanges qui étaient les 
nôtres jusqu'à présent. Parce que l'opacité ça donnerait à penser que l'on dissimule quoi que ce soit. Est-ce qu'on 
a dissimulé qu'on faisait évoluer la subvention en fonctionnement puis en investissement pour le musée ?  

(Rumeurs dans la salle) 

Qu'est-ce qu'il y a, vous n'aimez pas quand je vous prends par les sentiments ? On n'a pas le droit d'avoir un peu 
de sentiments ? C'est juste le mot d'opacité qui ne me va pas. Que vous ne soyez pas d'accord avec nos 
orientations, moi, je n'ai pas de problème avec cela, ces orientations, elles, sont sur la table depuis le mois de juillet 
et à chaque commission, quand vous m'avez posé des questions, je vous ai répondu. Il est vrai que j'étais absent 
à la dernière, dans un déplacement dont tout le monde avait connaissance. 

Le choix que l'on a fait, mais j'aurais pu en faire un autre, nous aurions pu, avec le Président de la Métropole, en 
faire un autre, nous avons mis une subvention extrêmement importante sur la diffusion du spectacle vivant dans 
les CTM (Conférence territoriales des Maires), 1 million d'euros. Parfois, dans certaines CTM, on a presque 
l'impression que les CTM ont oublié d'où venait cette aide. 

(Rumeurs dans la salle) 

J'ai dit parfois et certaines, j'ai été assez prudent. On aurait pu se dire que puisque les CTM ne se rendent pas 
compte que c'est de l'argent de la Métropole autant le supprimer. Ce n'est pas le choix que nous avons fait avec le 
Président de la Métropole. On a choisi de maintenir ces subventions parce qu'elles ont créé des dynamiques 
extrêmement importantes dans les CTM. On aurait pu faire comme fait le gouvernement aussi, s'attaquer à 
l'éducation artistique et culturelle, baisser les dimensions des projets collectifs dans les collèges. Ce n'est pas le 
choix que l'on a fait. Nous avons fait un choix en responsabilité, chacun doit faire des efforts dans cette construction 
budgétaire. J'ai demandé aux acteurs culturels, avec lesquels les liens sont les plus forts, de nous faire un certain 
nombre de propositions. 

Ensuite, madame Picot, vous revenez sur la question du cirque. Vous savez très bien que les institutions culturelles 
sont indépendantes dans leur programmation donc ce n'est pas nous qui avons demandé à ce qu'ils suppriment 
cela, c'est par rapport aux efforts budgétaires qui leur étaient demandés, qu'ils ont fait ce choix-là. Je le regrette 
autant que vous que nous n'ayons pas ce lieu de rayonnement autour des arts circassiens dans les Nuits de 
Fourvière, mais je crois que se voiler la face en se disant qu'il n'y a pas de travail budgétaire à faire sur la culture, 
cela n'aurait pas été raisonnable dans un moment où d'autres politiques publiques, tout aussi importantes pour les 
habitants de la Métropole, devaient, elles aussi, faire des efforts. 

Sur comment est-ce que l'on a choisi, notamment pour le théâtre des Célestins ? Cela s'est fait dans le cadre de 
l'analyse budgétaire que nous avons avec chacun des acteurs et oui, pour le théâtre des Célestins, il y avait la 
possibilité d'absorber cette baisse de 15 000 euros. En pourcentage monsieur Pelaez, ça semble toujours 
beaucoup, mais c'est 15 000 euros qui ont été demandés en termes d'effort au théâtre des Célestins, au regard de 
sa situation financière qui a été moins dégradée que les autres, notamment, parce qu'il n'a pas subi les mêmes 
baisses de la Région qu'on pu subir l'Opéra et le TNP. On s'est adapté aussi en lien avec les effets d'autres 
politiques publiques qui sont menées par d'autres partenaires autour de nos acteurs culturels. 

  



Commission permanente du 17 février 2025 35 

Voilà comment nous avons essayé de travailler, faire en sorte que pour 152 structures il n'y ait pas d'évolution, faire 
en sorte que pour l'ensemble des conservatoires, des écoles de musique, dans toutes les villes de la Métropole il 
n'y ait pas d'évolution négative, faire en sorte de maintenir toute notre activité culturelle auprès des publics qui en 
ont le plus besoin et demander des efforts auprès de ceux dont on pensait qu'ils pouvaient nous faire des 
propositions et ils l'ont fait. C'est tout à leur honneur d'avoir été extrêmement responsables dans ce moment-là. 
Merci de votre attention. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. 

N° CP-2025-3990 - éducation, culture, patrimoine et sport - Culture - Appel à projets mémoires en actions - 
Attribution de subventions de fonctionnement - Année 2025 - Délégation Développement responsable - Direction 
Culture et vie associative 

M. le Président : Délibération n° CP-2025-3990. La parole est au groupe la Métro positive. 

Mme la Conseillère Pouzergue : Monsieur le Président, mesdames, messieurs, je voudrais tout d’abord préciser 
à travers mes propos, que loin de moi l’idée d’opposer une cause contre une autre. Vous avez fait le choix, cette 
année 2025, de mettre en lumière les mémoires des luttes des femmes et des personnes LGBT pour leurs droits 
mais aussi pour la liberté, l’égalité et la paix. Rappelons tout de même, si l’en était besoin, que 2025 marque 
également le 80ème anniversaire de la fin de la guerre 39-45 et nous savons que nous devons aussi, à travers nos 
commémorations et diverses actions, notamment auprès des plus jeunes, être tous des acteurs de ce devoir de 
mémoire. Nous regrettons que dans les choix qui ont été les vôtres, aucun dossier concernant cette période de 
notre histoire n’ait été retenu, même s’il ne répondait pas au thème annuel que vous avez choisi.  

Aussi, tout en ne niant pas l’intérêt des projets retenus, notre groupe s’abstiendra sur cette délibération. 

M. le Président : Merci. Madame la Vice-Présidente. 

Mme la Vice-Présidente Moreira, rapporteure : Simplement pour dire que la politique mémoire de la Métropole 
ne se borne pas à l'appel à projets. Nous avons mis en place un parcours mémoire sur lequel nous avons largement 
échangé, parcours mémoire à destination des collégiens et des collégiennes du territoire qui seront dans différents 
lieux de mémoire et nous avons participé, au côté du Centre de documentation sur les déportations des enfants 
juifs, à la mise en place de plaques commémoratives sur la déportation de ces enfants dans sept collèges du 
territoire, tout récemment. Donc, la politique mémoire de la Métropole c'est relativement large. L'appel à projets 
c'est une thématique, cette année nous avons reçu beaucoup plus de projets que les années précédentes, 66 
projets reçus alors que l'année dernière c'était un peu moins de 40 et donc nous avons dû faire un choix et c'est 
vrai qu'au regard du nombre de dossiers de qualité répondant à la thématique, nous avons choisi les meilleurs. 
L'appel à projets, c'est 80 000 euros, l'arbitrage a été fait ainsi mais cela n'obère absolument pas le travail qui est 
fait sur la mémoire et, y compris, sur la fin de la guerre de 39-45 sur le territoire de la Métropole et en direction des 
plus jeunes. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente de ces précisions. Il ne faut pas, en effet, opposer les causes 
et celle-ci est aussi très noble. C'est quand même difficile à comprendre de ne pas la valider mais après chacun 
est libre de ces votes et de ces choix.  

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

N° CP-2025-4040 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Agence d'urbanisme de l'aire 
métropolitaine lyonnaise (UrbaLyon) - Attribution de subventions pour son programme partenarial 2025 - 
Approbation de la convention 2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances 
et contrôle de gestion 

M. le Président : Nous passons à la délibération n° CP-2025-4040. La parole est au groupe Inventer la Métropole 
de demain.   
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Mme la Conseillère Sibeud : Merci monsieur le Président, chers collègues. Mon intervention se fera aussi au nom 
des groupes La Métro Positive et Synergies Élus et Citoyens. Il s’agit ici d’attribuer la contribution financière 2025 
de la Métropole de Lyon pour l’Agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise. Depuis sa création, en 1978, 
cette agence joue un rôle prépondérant dans le déploiement de nos politiques publiques. C’est un véritable 
thermomètre de l’évolution urbaine et des mobilités de notre agglomération. Elle produit aussi des analyses 
précieuses, éclaire les décisions politiques et participe activement à la définition de notre politique d’aménagement 
et de développement territorial.  

Mais l'Agence connait une situation financière compliquée, notamment liée aux baisses de subvention des 
partenaires, dont la Métropole. Vous proposez ainsi de diminuer la subvention de fonctionnement de 400 000 €, 
passant de 3 564 000 € en 2024 à 3 154 000 € en 2025, soit plus de 10 % de baisse. C’est une réduction 
considérable, d’autant plus inquiétante compte tenu de la situation financière déjà fragile de l’Agence. Une décision 
qui ne sera pas sans conséquence pour les 86 salariés, qui font la valeur de cette Agence, et pour les capacités à 
produire des bilans d’expertises précieux et nécessaires à la Métropole.  

En commission urbanisme, nous avons demandé comment l’Agence allait gérer cette situation et quel 
accompagnement était envisagé par la Métropole. La réponse a été suffisamment vague pour nous inquiéter. Pour 
faire écho à notre intervention sur les subventions culturelles, la baisse de 10 % pour l’Agence d’urbanisme ne peut 
être comprise que si vous clarifiez votre stratégie financière, les critères qui prévalent aux décisions et par 
conséquent, les priorités de votre majorité. En fait, quand on parle d'improvisation ou d'opacité c'est juste qu'on n'a 
pas de lisibilité sur la stratégie financière de la Métropole, notamment, en matière de subventions. Pourquoi baisser 
les uns, pourquoi ne pas baisser les autres ? 

L’Agence d’urbanisme, comme bien d’autres secteurs, fait les frais d’une gestion approximative de notre Métropole 
qui conduit à fragiliser les équipes et compromet les missions de nos structures. Cela pose donc question. La 
baisse de 10 % du budget de fonctionnement, de quelle nature est-elle réellement ? Quels seront les impacts sur 
l’Agence ? Doit-on s’attendre à ce que la baisse de fonctionnement affecte directement l’Agence, en pesant par 
exemple sur sa capacité à financer les frais de personnel ? Avez-vous trouvé des économies d'échelle qui vont 
faire qu'à moyen financier moindre, l'Agence va produire tout de même les mêmes missions ? Ou bien cette baisse 
va-t-elle contraindre davantage l’Agence dans l’accomplissement des missions qui lui sont confiées ? Et avez-vous 
ciblées des missions particulières que l'Agence doit abandonner ?  

Monsieur le Président, l’opacité, j'y reviens, de vos choix budgétaires, ne nous donne pas les clés de lecture 
nécessaires pour nous positionner sur les différentes baisses de subventions que vous proposez au fil des 
instances métropolitaines depuis le début de l’année. C’est pourtant une exigence en matière de transparence 
politique. Vous ne donnez pas non plus les clés de lecture aux organismes concernés pour lesquels le motif des 
baisses de dotation de l’État et les DMTO (droits de mutation à titre onéreux), ne sauraient être suffisantes. Plus 
globalement nous regrettons l’absence d’un réel pilotage stratégique de nos finances. 

Pour toutes ces raisons, nos trois groupes s’abstiendront sur cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Alliance sociale démocrate et progressiste. 

Mme la Conseillère Panassier : Monsieur le Président, chers collègues. Nous voterons ce rapport pour ne pas 
mettre plus en difficulté l'Agence d'urbanisme. Néanmoins, nous souhaitons que, dans le cadre de la discussion 
budgétaire, le soutien à l'Agence d'urbanisme soit revu à la hausse. En effet, depuis votre décision de mettre fin au 
Pôle métropolitain, l'Agence est désormais un bon et nécessaire outil d'échange et de réflexion avec nos voisins 
de l'aire urbaine pour un développement plus cohérent et partagé. De plus, une révision de ce soutien permettrait 
de ne pas mettre en difficulté les personnels et les travaux que celle-ci conduit depuis de nombreuses années au 
service de notre Métropole.  

Par ailleurs, nous renouvelons notre demande faite en commission, d'avoir une information sur la coopération entre 
l'Agence, le SEPAL (syndicat mixte d'études et de programmation de l'agglomération lyonnaise), le CAUE (conseil 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement) et Archipel et je rajouterai la direction de la prospective. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. Vous savez, des baisses de subventions, on va en faire quand même beaucoup. Je croyais 
que tout le monde avait compris le contexte budgétaire. Donc, je ne vais pas refaire l'état des finances de la 
Métropole, j'ai eu l'occasion de le dire au niveau du DOB (débat d'orientation budgétaire), donc, à un moment donné 
nous pouvons naturellement regretter toute baisse de subvention, cela fait partie à la limite du jeu des débats mais 
il faudrait quand même, à un moment donné, dire où il faut faire les baisses sinon cela devient répétitif et peu 
crédible.  
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Alors parler d'improvisation une nouvelle fois, non madame Sibeud, on n'improvise pas. Cela fait longtemps que 
l'on travaille là-aussi avec la Présidente de l'Agence d'urbanisme, qui est en conflit d'intérêt donc qui ne répondra 
pas avant le vote. Mais c'est quand même assez fou, vous êtes quand même la porte-parole de trois groupes qui 
représentent le gouvernement actuel. Nous, nous avons appris les conséquences du budget de la France la 
semaine dernière, ce sont 50 millions d'impact d'un coup sur la Métropole de Lyon, dans les conditions que vous 
connaissez, de baisse des ressources, comme pour tous les Départements depuis 2022. 50 millions d'impact chez 
nous et vous voudriez qu'il n'y ait pas de conséquence sur le service. Mais bien sûr qu'il y aura des conséquences, 
bien sûr que l'Agence d'urbanisme pourra faire moins d'études avec moins de budget, évidemment. Et 
malheureusement c'est vrai dans beaucoup de domaines, nous avons parlé culture il y a quelques instants, on a 
quand même tout fait pour maintenir, nous parlerons d'action sociale bientôt et d'autres sujets, le logement et autres. 
Oui, on ne peut pas enlever 50 millions à la Métropole de Lyon et dire en même temps, on ne comprend pas que 
vous baissiez des coûts. C'est un peu la réalité, on gère, dans ces conditions difficiles que nous impose votre 
gouvernement, le budget de la Métropole de Lyon.  

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, M. Bagnon Fabien, Mme Duvivier Hélène, M. Payre Renaud, Mme Vessiller Béatrice, 
délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’Agence d'urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise (UrbaLyon), 
n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Conseiller Badouard. 

N° CP-2025-4042 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Festival À l'école de l'Anthropocène - 
7ème édition - Attribution d'une subvention de fonctionnement à la Cité Anthropocène - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

M. le Président : Délibération n° CP-2025-4042 qui concerne encore une subvention. La parole est au groupe la 
Métro positive. 

Mme la Conseillère Croizier : Monsieur le Président, chers collègues. Mon intervention est juste une explication 
de vote.  

Vous nous demandez par cette délibération, de participer à hauteur de 25 500 € au profit de la Cité Anthropocène, 
dans le cadre de la 7ème édition du festival À l'école de l'Anthropocène. L’association Cité Anthropocène est née en 
juillet 2022 et est l’héritière de l’École urbaine de Lyon, héritière ou sauvetage de cette École urbaine de Lyon. Car 
nous pouvons nous le rappeler, l’Agence nationale de la recherche qui finançait ce programme à hauteur importante 
de 9 millions d’euros jusqu’en avril 2022 a décidé de l’arrêter, donnant comme raison son insuffisance de résultats 
scientifiques constatés par un jury scientifique international.  

Nous ne soutenons pas ce courant de pensée et à l’heure où vous cherchez des pistes d’économies, plutôt que 
des coupes dans la subvention de l’Agence d’urbanisme, nous vous proposons de ne pas cautionner cette 
démarche et voterons contre cette subvention. Je vous remercie. 

M. Le Président : Monsieur le Vice-Président Renaud Payre. 

M. le Vice-Président Payre, rapporteur : Très honnêtement, je ne comprends pas votre position. Vous étiez les 
1ers à regretter l'échec de la candidature Idex sur notre territoire. Vous savez très bien qu'une partie de la décision 
qui a touché l'École urbaine de Lyon, qui avait déjà une activité au sujet du festival de l'Anthropocène ou en tout 
cas ce qui préfigurait le festival de l'Anthropocène. Une des raisons a été qu'effectivement le site n'était plus un site 
retenu parmi les sites d'excellence au niveau national. En l'occurrence, l'activité qui a été celle de l'École urbaine, 
qui faisait partie des initiatives financées par le plan d'investissement d'avenir depuis 2017, une des activités c'était 
la médiation scientifique, dont nous avons absolument besoin, notamment sur des sujets aussi importants que 
l'anthropocène et le dérèglement que subit notre société contemporaine.  
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Là, vous parlez de courants de pensée. Je ne vois pas ce que vous mettez derrière cela. C'est très grave comme 
accusation puisque cela remet en cause, notamment, l'activité de 28 doctorants dans l'École urbaine de Lyon. Donc 
cette question, qui est assez familière du côté de la droite, de qualifier une partie des transformations sociales, 
qu'elle concerne le genre, le dérèglement climatique ou l'anthropocène est toujours qualifié de courants de pensée. 
C'est une manière de se voiler la face et de ne pas affronter les transformations. En tout cas, votre positionnement 
et le non soutien à une partie de la sphère académique lyonnaise est acté. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président.  

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

M. le Président : Je vous remercie. Nous nous retrouvons en Commission permanente le 14 avril 2025. Je vous 
souhaite à toutes et tous une bonne journée et merci de remettre vos boitiers en sortant. 

(La séance est levée à 11 heures 11). 
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Annexe 1 (pages 39 à 51)

Résultats des votes 
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Annexe 2 (pages 52 à 203)

Projets de délibérations transmis aux Conseillers membres de la Commission permanente en dates des
31 janvier et 05 février 2025
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